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1. 

Observatio~s preliminaires 

1° On trouvera ci-joint un projet de traduction en fran~ais de 
la NOMENCLATURE DES T1IATIC1L\1'TD1SES DE LA STATISTIQUE DU COM
MERCE EXTERIEUR (Edition 1954). 

2° En cas de doute ou de manque de clarte de cette traduction 
le texte allemand original de la NOMENCLATURE DES MARCHAN
DISES DE LA STATISTIQUE DU COMMERCE EXTERIEUR fait autoritli. 

3° Pri~re de communiquer des suggestions eventuelles pour 
l' ameliora.tion de la traduction au STATISTISCHES BUNDESAMT. 

Vorbeiperkungen 

1. Uiermit wird der Entwurf einer französischen Übersetzung 
des Warenverzeichnisses für die Außenhandelsstatistik 
(Ausgabe 1954) vorgelegt. 

2. In Zweifelsfällen und bei Unklarheiten des Textes ist in 
jedem Fall die ursprüngliche deutsche Fassung des Waren
verzeichnisses für die Außenhandelsstatistik maßgebend. 

3. Es wird gebeten, etwaige Vorschläge zur Verbesserung der 
Übersetzung an das Statistische Bundesamt zu richten. 

Für den Herrn Bundesminister für Wirtschaft 
gemäß Schreiben vom 3. April 1954 - I A 7 - 1040/54 

Nur für den Dienstgebrauch! 
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Section VIII 

Peaux 9 cuirs, pelleteries et ouvrages en ces matieres; 
c~====================-=============~======~========== 

articles de bourrellerie, de sellerie et de voyage; 

maroquinerie et gaineriei ouvrages en boyaux 

Chapitre 41 

Peaux et cuirs 

Notegenerale. 

Sont exclus du present Chapitre: 
a) les rognures et autres dechets similaires de 

peaux non tannees (Chap. 5); 
b) les peaux et parties de peaux d'o~seaux, 

revetues de leurs plumes soit brutes au 
simplement preparees en vue de leur conser
vation (Chap. 5), soit appr~tees ou mon
tees (Chap. 67); 

c) les peaux brutes non epilees (Chap. 43). 
Rentrent toutefois dans les n° 8 4101 11 a 
4101 90 les peaux brutes non epilees de 
bovins (y compris les buffles), de chevaux 
ou d I autres equides J de porcins (y com·pris 
le pecari), de chamois, de renne, d'elan, 
de oerf, ainsi que d'ovins ou de caprins a 
l'exception des peaux d'agneaux frisees (dits 
d'Astrakan· ou de caracul aersianer, breit
schwanz ou similaire.§]), de peaux d'agneaux 
des Indes et des peaux de chevres, de chev
rettes et de chevreaux de Mongolie, du 
Thibet et du Yemen; 

d) les peaux de toutes especes d'animaux, 
tann6es ou apprlt6es pour la pelleterie 
(Chap. 43) 

Peaux brutes (fraiches, 
obaul6es ou picklees): 

salees, seoh~es, plamees, 

peaux de moutons: 
lain~es 
tondues courtes ou delainees (cuirots) 

peaux d'agneaux: 
lain~es 
tondues courtes ou d~lainees (cuirots) 

peaux de chevres 
peaux de chevreaux 

kg et 
kg et 

kg et 
kg et 

.kg et 
kg et 

. . \ 

p1ece 
piece 

. ' piece 
piece 

piece 
piece 
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-----------------------------------·----------------------------------------------
VIII: Peauxy cuirsj pelleteries et ouvrages en ces matieres, etc. 

-------------------------------------------------------~-------------------------

4101 3,1 
4101 35 

14101 41 
4101 45 

J. ;4101 50 

4101 61 
4101 62 
4101 63 

4101 65 
4101 66 
4101 67 

4101 70 

4101 90 

'4102 11 

4102 15 
4102 19 

4102 41 
4102 45 
4102 47 
4102 49 

4102 50 
4102 60 
4102 70 
4102 91 
4102 93 

4102 95 
4102 97 
4102 99 

peaux de veaux: 
vertes (salees vertes, plamees ou picklees) 
s~ch~es (salees seches ou chaulees) 

peaux de gros bovins~ 
vertes (salees vertes, plamees ou picklees) 
seohees (saleas seches ou chaulees) 

peaux de buffle·s 

peaux de chevaux: 
vertes (salees vertes, plarnees ou pickl~es)t 

peaux entieres 
devants 
cul4.es 

sech~es ou salees seches: 
peaux entieres 
devants 
culees 

· peaux de poissons et de reptiles 

autres peaux (d 1 Anes, de mulets, de porcins, de 
chamoisf de renne, d 1 elan 1 de cerf, etc.), mAme 
peaux d'oiseaux sans plume.si pour la fa:brication 
de cuir 

Cuirs et peaux de bovins ( y compris les buffles et les 
vachettes des Indesj les peaux de chevaux et d'autres 
equides), m~me prepares, non deriommes ni compris ailleursi 

cuirs et peaux de veaux: 
seulement tannes 

corroyes ou autrernent preparesi 
box-calf 
autres, y compris les peaux et cuirs veloutes 

autres: 
seulement tannes: 

croutes 
a semelles 
pour empeignes 
autres 

corroyes ou autrement prepares; 
a semelles 
! courroies de transmission 
pour empeignes 
croutes 
vachettes, a l'exception de vachettes de 
bourrellerie 
de bourrellerie et d'harnachement 
a usages industriels 
autres 

1 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg et piece 
kg et piece 
kg et piece 

kg et piece 
kg et piece 
kg et piece 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 2 
et m 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
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------------~------------ ·------------------------------------------------------
VIII, Peaux, cuirs, pelleteries et ouvra8es en ces matieres, etc. 

----------·~--------------"---~-------------------------------------------------

4103 11 
4103 13 

4103 40 

4103 50 
4103 60 
4103 80 
4103 90 

4104 10 

4104 40 

4104 50 
4104 60 
4104 70 
4104 80 
4104 90 

4105 11 
4105 13 

4105 19 

4105 51 
4105 53 
4105 55 
4105 59 

4106 11 
4106 19 

4106 91 
4106 99 

Peaux d'ovins, prepar~es, non d6nommees ni oomprisea 
ailleurs: 

seulement tann~es: 
lainees 
autres 

oorroyees ou autrement pr6parees: 
destinees la preparation ulterieure dans les 
corroyeries ou autres etablissements similaires~ 
importees sous contr~le douanier 
pour gants 
velc>U tees 
a doublure 
autres 

Peaux de caprins, pre~ar6es, non denomm&es ni 
comprises ailleurs: 

seulement tannees 
corroy6es ou autrement preparees: 

destinees a la prepnration ulterieure dans les 
corroyeries ou autres etablissements sirnilaires, 
importees SOUS controle douanier 

pour ~ants 
velout~es 
chevreau 
a doublure 
autros 

Peaux pr~par~es d'autres animaux, non d~nommees 
ni comprises ailleurs: 

seulement tann~es: 
de poroins 
de reptiles, de poissons ou d'autres animaux 
marins 
autres 

corroy~es ou autrcment prepar6es: 
de porcins 
de reptiles ou de poissons 
de phoques ou d'autres mammiferes marins 
autres 

Cuirs et peaux chamoises: 

de bovins, de chevaux ou d'autres equides: 
meules ou d~co~p~s 
autres 

d'ovins, de caprins ou d'autres animauxs 
meul6s ou.d~c~up~s 
autres 

kg 
kg 

kg 
kg et m2 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg et m~ 
kg et m2 kg et m 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
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4107 30 
4107 90 

4108 11 
4108 19 

4108 51 
4108 59 

4109 11 

4109 15 

4109 90 

4110 10 
4110 90 
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VIII: Peaux, cuirs, pelleteries et ouvrages ·en ces matieres, etc. 

Cuirs et peaux parchemines: 

cuirs transparents 
peaux de tambours 
autres 

Note. 

Les peaux de tambour taill6es ~our le montago 
des tambours, rentrent dans le N° .9209 91, 

Cuirs et peaux vernis ou metallises: 

cuirs et peaux vernis (en peaux et cuirs entiers, 
divises ou refendus): 

de bovinsf de chevaux ou d'autres equides 
d'ovinsf de caprins ou d'autres animaux 

cuirs et peaux metallises (dores, argentes, etc.)~ 
en peaux et cuirs entiers, divises ou refendus: 

de bovinsj de ch~vaux ou d'autres equides 
d'ovins, de caprins ou d 1 autres animaux 

Rognures at autres dechets do cuirs et de peaux tannesi 

seulement utilisables pour la fabrication des 
cuirs artificiels 
seulement utilisables pour la fabrication des 
engrais ou des coll~s 
pour autres usages 

Cuirs artificiels ou reconstitues, contenant du cuir 
non defibre ou des fibres de cuir, en plaques ou en 
feuille~ meme enroulecs: 

vornis ou metallises 
autres 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
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---------------- .. ·---------------------··---- ... ·--------------------------...... 

YIII1 Peaux, cuirs, pelleteries et ouvrages en ces matieres, etc, 

--------------------------------~----------------~-----------------------

• 

Cha.pitre 42 

Q.uvrages en cuir; articles de bourrellerie 1 

de sellerie et de voyage; maroquinerie Jt 

gainerie,;, ,oeyrages_ ~n boyaux 

Notas gerierales. 

1. Sont exclus du present Chapitre: 
a) les boyaux frais, sales ou seches (Chap. 5); 
b) los catguts et articles en baudruche con

ditionn~s pour usages chirurgicaux ou pour 
pansements (Chap. 30); 

c) les gants entierement en pelleterie (Chap. 43); 
d) los sacs a provisions a mailies de filet 

(SGction XI); 

!
el les chaussures et parties de chaussures (Cha~. 64); 

lcs coiffures et parties de coiffures (Chap. 65); 
lGs foucts et cravaches (Chap. 66), 

h) los cordes harmoniques (Chap. 92); 
i) lcs meubles recouverts entierement ou , 

partiellement de cuir naturel ou artificiel 
(Chap. 94)i 

k) les jouets et engins sportifs (Chap. 97); 
lea ·gants de sport rostGnt classes toutefoie 
dana le pr6sent Chapitre; · 

1) los boutons (Chap. 98). 

2. Les v~temcnts et accessoires du v~tement de 
cuir fourres interieureroent de pelletcries 
sont cönsidedis comme "pclleteri~s ouvre~s ou 
confectionnees ou comme pelleteries factices, 
selon la cas, Il en. est de m~mc des vetements 
et accessoires du v~tement de cuir comportant 
des parties exterieures en pelletcries, lorsque 
ces parties excedent le role de simples garni
tures. Pour les autres articles du present 
Chapitre, les garnitures de pelleteries sont, 
sauf dispositions contraires, sans influence 
sur le classement de ces articles. 

3. Sauf dispositions contraires, les articles 
recouverts de cuir nature! ou artificiel 
sont consideres commc articles en ouir na
tural ou artificiel·quolle que soit la nature 
du support. 

4. Les lJartie s des ouvrages ropris dans le pre
sent Chapitre sont class6es avec les articles 
finis lorsqu'ils sont reconnaissables; dans 
le cas contraire ils sont classees selon leur 
nature, 
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-----------------------------------------------·--------------------------------

!:', . 4201 10 
i.: 4201 90 

i-

j 4202 21 

4202 41 
4202 43 
4202 45 
4202 47 

4202 91 
4202 92 
4202 94 
4202 95 
4202. 97 

VIII: Peaux, cuirs, pelleteries et ouvragcs en ces matieres etc, 

Articles de sellerio et de bourrellerie pour tous animaux 
(selles, harnais 1 colliers, traits, genouilleres eto.), en 
toutes matieres: · 

en cuir 
on autres matieres 

Articles de maroquinerie et de gainerie 1 articles de 
voyage, trousses pour la toilette, sac-cabas, sacs a 
provisions, sacs militaires et sacs de campement (sacs 
a dos): 

articles de maroquinorie et de gainerie (sacs a main1 
portefeuilles, porteoonnaies 1 trousses pour 6coliers, 
serviettes, sacoches, ~tuis et ~crins de tous genres 
et autres objets similaires): 

kg 
kg 

etuis en cuir pour appareils photographiques kg 

autrcs articlcs de maroquinerio et de gßinarie: 
en peau, cuir natural ou artificiel kg 
en fibre vulcanis6e ou carton -kg 
en matieres plastiques artificlolle~ kg 
en tissus ou recouverts ao tissus, m~me 
ornenentes de paillettes, de pcrles de verre 
et de d~corations ,artalogues kg 

articlos de voyage (malles de tous genres, sacs de 
voyage 1 bo!tes a chapeaux 1 boites a cols et autres 
objets similaires), sacs-cabas, sacs a provisions, 
sacs militaires et sacs de campemont (sacs a dos): 

en peau, cuir natural ou artificiol 
en fibre vulcanis6c 
en carton 
en matieres plastiqucs artificielles 
en tissus ou recouverts de tissus 

Notes. 

1. Les articles des especcs vis6cs dens ces 
N° 8

~ constitu6s par un support rigide recou
vert de Japier sont consid~r6s comme articlcs 
en papier •. 

2. Les articles qui, en raison de lcur agencement 
intericur, constituent manifestement des sacs 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

a main, suivent CG regime, quellcs que SOient 
leurs dimonsions •. Les sacs, dont la plus grande 
dimension est supGrioure a 50 centimetres et qui 1 
par ailleurs, no pr~sentent pas d'agencement 
interieur caracteristique, sont ranges dans la 
categorie des sacs de voyaao et sacs a provisions. 
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----------------------~---------- .-----------------------------------------

VIII: Peaux, cuirs, pelleteries et ouvrages en ces matieres etc. 

-------------------------------~----------------------------~-------------

4203 10 

4203 31 
4203 39 

4203 50 

4203 90 

4204 10 

V~tements et accessoires du v~tement en peau, cuir 
naturel ou artificiel, non denommes ni compris 
ailleurs: 

v~tements 

gants: 
gants speciaux de protection pour tous metiers 
autres gants, meme mitaines, moufles et gants 
speciaux de sport 

tabliers 'et .?Utres equipements Speciaux de 
protection individuelle pour tous metiers 

'bretelles, ceintures~ ceinturons, baudriers~ 
bracelets et ;-m tres articles ,.. 

Articles en peau, cuir naturel ou artificiel a 
usaßeS techniquos: 

courroies ot cordes de trsnsmission, courroies 

kg . 

kg et paire 

kg et pai:re 

kg 

kg 

et cordes de transport kg 

4204 30 articlos spcciaux pour l'industrie textile tels 
quo ·taquets, battes en cuir, lanieres A diviser 
le voile, rubans de cardej cuir de frottoir, 
manchons-frotteur, cuir pour cylindres kg 

4204 90 parties et accessoires d 1 appareils et de machines; 
outils, joints et autrea ar.tioles teohniquas~~nan denomm6s 
ni compris ailleurs (rondelles~ manchettes en cuir, 
rubans d'ombrayage, clapets en cuir pour pompes, 
rondelles a polir, manchons en cuir, cuir pour 
tampons, etc,) kg 

4205 00 Ouvrages en peau, cuir naturel ou artificiel, non 
denomm6s ni compris ailleurs 

Ouvragos en boyaux, baudruches 1 vessies ou tendons, 
non denomm6s ni compris ailleurs: 

cordes cn boyaux: 
4206 11 catgutsj a l'excoption des catguts 

stcrilises (3005 11) 
4206 15 cordes pour los ra.quettes de tennis, coup&es 

de longuour 
4206 19 autres cordes cn boyaux~ a l 1 oxception des 

cordes harmoniques cn boyaux (9213 30) 
autros ouvrages (boyaux artificiels fabriques 
en boyaux naturels, etc.) 

Num6ros sp6ciaux pour l'exportation , 

4207 10 Articles do maroquinorie et do gainerie, equipes 
des objets de tout genroj a l'exception des etuis 
de manucure (8217 00) 

4207 50 Articles de voyago, equipes des objets de tout genre 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 
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------------------------------~-----------n--------------------------~---------VIII: Peaux, cuirs, pellcteries Gt ouvrages en ces matieres, etc. 
----------------------------------~--------------------------------------------

4}01 10 
4301 30 
4301 50 
4301 70 
4301 91 

4301 98 

4301 99 

4302 11 

4302 15 

4302 31 

4302 35 

4302 98 

4302 99 

Chapitre 43 

Pelleteries et fourrures 

Notes generales. 

1, Rentrent dans le present Chapitre: 
a) les peaux et parties de peaux brutes, a 

l'exception de celles d'oiseaux revetues.de leurs 
plu,es (Chap. 5) ~t de celles visees au Chapitre 41; 

b) le ., eaux et parties de peaux appr~t6es sous forme 
de ,! clleterie 8, 8. 1 1 exception des peaux d I oiseaux 
rev~tues de leurs plumes (Chap. 67). 

2. Sont exclus du pr6sent Chapitre: 
a) les gants en cuir doubles ou garnis de fourrures 

( Chap. 42); b~l les chaussures et parties de chaussures (Chap. 64); 
les coiffures et parties de coiffures (Chap. 65); 
les jouets et engins sportifs (Chap. 97). 

Pelleteries brutes: 

'pellete.ries :' 
de chevres ou chevrettes d'Asie 
de renards ou martres 
de lievres 
de lapins 
d'autres animaux 

queues: 
destineos a la fabrication des poils fins pour 
pinceaux 
pour autres usages 

Pelleteries tann~es et apprlteess 

en 

en peaux non assemblees: 
seulement appr~t~es ou preparees, non teintes, 
ni decolor~es, ni lustrees 
teintes, d~colorees ou lustrees 

nappes~ sacs, carres, croix et assemblages similaires: 
seulement tannees ou appretees, non teintes, ni·. 

kg 

kg 
kg 

et piece 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

decölor~es, ni lustrees kg 
teintes, decolorees ou lustr6es kg 

dechets et chutes (t~tes, pattes, queues, etc.), 
non cousus: 

queues destinces a la fabrication des poils fins 
pour pinceaux 
autres d6chets 

kg 
kg ··1· 

, 
'· 

l 
1 
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--------------------------------------------------------------------------' ,, 

VIII: Poaux~ cuirs, pelleteries et ouvrages en ces maticres, etc. 

4303 1 O 
4303 30 
4303 90 

4304 10 
4304 30 
4304 90 

Note" 

On considerc comme nappes, sacs, carres, 
croix et assemblagcs similaires les pcaux 
cousuos ensemble en forme de carres, de 
rectangles ou de croix, a l'exception 
des bandes pr~tcs a ~tre utilisces en l'etat, 
directement ou par simple decoupage, et des 
poaux et parties de peaux oousues onsemble en 
forme de v~tements, de parties ou d'accessoires 
du v~temont. 

Pellotories ouvrees ou confectionnees (fourrures): 

v~tomonts 
couvertures 
autres 

Pelloterios factioes, y compris les queues factices, 
confectionnees ou non: 

v&tements 
couvertures 
autros 

Note. 

On ne considere comme pellotcrics factices 
que les imitations de pelleterios obtenucs 
a l'aidc de lainc, de poils ou d'autres 
fibres rapport~s par collage ou couture 
sur du cuir, du tissu et analoguos. Les 
imitations obtenues par tissago restcnt 
class6os avcc les ouvragos corrospondants 
en textiles (velours, pcluches, tissus 
bouclcs ou de chenille). 

Note concernant ies N° 8 4303 10 a 4304 90. 
Sauf dispositions contraires, les v~tements 
de toutes sortes et accessoiros du v~te-

1 

ments fourr~s int~rieurement de pelleterios 
naturollos ou facti9es sont consid'cres 
comme pcllcterios ouvrees ou confectionnees 
ou comme pelleteriös factices~ selon le cas. 
Il en est de m~me des votements et acccssoires 
du v~tement comportant des parties oxt6rieures 
en pelleteries naturelles ou factices, lorsque 
ces parties excedcnt le r6le de simples gar
nitures. 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg, 
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Section IX 

Boisf charbon de bois et ouvrages en bois; 
~---=----------=--~----=---==-=---=----=~= 
li~ge et ouvrages en liege~ ouvrages de 
-------=====~==========;====-==~======= 

sparterie et de vannerie 
=================c====c= 

Chapitre 44 

Bois, charbon de bois et ouvrages en bois 

Notas generales. 

1. Sont exclus du present Chapitre: 
a) les bois utilises principalement en 

parfumerie, en medecine ou a usages 
insecticides ou parasiticides (Chap. 12), 

b) los bois utilises pour la teinture ou 
le tannage (Chap. 13); 

c) le charbon de bois, conditionne pour la 
vente commc remedes (Chap. 30); 

d) les,charbons actives (Chap. 38); 
e) ouvrages de sparterie en oopaau de bois 

ou on liber de bois (Chap. 46), 
f) les sabots, les chaussures. a semelles en 

bois et leurs parties (Chap. 64); 
g) les cannes, poignees et autres parties de 

parapluies ou d 1 ombrelles (Chap. 66); 
h) ouvragos en fibres de bois, en ·copeaux 

ou dcchets de bois agglom6res avec de 
liants mineraux (Chap. 68); 

i) les abrasifs appliqu6s sur bois (Chap. 68); 
k) les armoires frigorifiques, lc material de 

vinification et do cidreriGf los machines 
et appareils pour la minoterio, les navettes, 
les bltis de machines a coudrc, les poulies 
a courroie (Chap. 84); 

1) les meubles et les coffrets pour appareils 
de haute frequcnce (Chap. 85); 

m) los cadres et containcrs,·lcs carosseries 
et pieces de charronnage (Chap. 86 et 87); 

n;l les h61ices pour avions (Chap. 88); 
le~ bateiux (Chap. 89); 
los ustensiles pour ia photographie, les 
jalons et baguettes d'arpenteur, lcs rdgles 
a calcul, les'instruments de dessin, les 
metres et rcgles divisecs (Chap. 90); 

q) les cages et" oabinets de pondules (Chap. 91); 
r) les instruments de musique, leurs parties 

, et accessoires (Chap. 92); 
s) les crosses de fusil (Chap. 93)s 
t) les meubles et leurs parties (Chap. 94)j 

// 

' ..... ·. 
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--------------------------------------------------------------------------IX: Bois, charbon de bois et ouvrages en bois, liege etc. 

--------------------------------------------------------------------------

u) les jeux, jouets et engins sportifs; les 
billards de toutes sortes ainsi que les 
autres meubles de jeux (Chap. 97)i 

v) les boutons, pipes et parties de pipes 
(Chap. 98); 

w) les objets d'art (Chap. 99). 

2. Les parties ou les accessoires en matieres 
autres que le bois (par exemple plaques en 
verre ou en marbre) sont sans influence sur 
le classement statistique des articles du 
present Chapitre, m~me s'ils ne sont pas 
montes sur ies articles en bois avec les
quels ils sont presentes et au~quels ils 
sont destines. 

3, Sauf dispositions contraires, l'impregnation, 
l'injection et l'impression sont sans in
fluence sur le classement statistique des 
bois et des articles en bois. 

4. Sauf dispositions contraires, on considere 
comme ouvrages en bois meme ceux fabriques 
de bois dits ameliores et de bois dits ar
tificiels ou reconstitues. 

Bois de chauffa0 e c~ rondins, b~ches, ramilles; fagots; 
dechets.de bois a l'exception des sciures: 

4401 20 bois de chaufface et fagots kg et stere 

4401 31 
4401 35 
4401 90 

bois a pates, fendu, d'une longueur n'excedant 
pas 2~50 m, pour la fabrication de la pate de 
bois mecanique et chimique: 

bois feuillus 
bois resineux 

dechets de bois 

4402 00 Sciures de bois, a l'exception de la farine de bois 

4403 00 Charbon de bois, meme pulverise, granule ou agglomere 
(en briquettes, pastilles, etc,) 

4404 11 
4404 19 
4404 20 

Bois ronds bruts~ meme ecorces ou degrossis a la hache 
ou a l'herminette, non denommes ni compris ailleurs: 

bois feuillus europeens: 
chene 
h~tre et autres bois dur europeen 
bouleau, aune, peuplier, saule et autre 
bois tendre europeen 

kg et stere 
'kg et stere 

kg 

kg 

kg 

m3 kg et 
kg et m3 

kg et m3 

,. 
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--------------~----------------------------------------------------------------IX: Bois, charbon ae bois et ouvrages en bois, liege etc. 

----------------------------------~---------.---------------------------------~-

4404 30 

4404 41 
4404 45 
4404 51 
4404 59 

4404 71 
4404 74 

4404 76 
4404 79 

4404 81 
4404 85 

4405 10 
4405 50 

4405 71 
4405 74 
4405 79 

4406 11 
4406 19 
4406. 20 

4406 50 

4406 71 
4406 74 
4406 79 

bois resineux europeens, y compris les pex:qhes de 
bois resineux: 

bois de mine 
poteaux pou~ lignes electriques aeriennes: 

oruts 
. ' ' impregnes 

percheB et gaulis 
autres bois resineux europeens 

bois d'outre-mer: 
bois feuillus: 

bois vendu au poids 
autres bois feuillus d'outre-mer 

bois resineux: 
bois de mine 
autres bois resineux d'outre-mer 

bois 1 pltes et bois d'oeuvre, d'une longueur 
n 1 exc6dant pas 2,50 m pour la production de la 
plte de bQis mecanique ou chimique, a lfexception 
de bois a pAtes fendu (4401 31 et 4401 35), 

bois feuillus 
bois resineux 

Bois equarris, .non der.OJfünes ni compris ailleurs: 
bois feuillus europeens 
bois resineux europ0ens 

bois d'outre-mer: 
bois feuillus: .. 

bois vendus au poids 
autres bois .feuillus d'outre-mer 

bois resineux 

Bois scies longitudinalement, non denomm6s ni 
compris ailleurs: 

bois feuillus europeens: 
chene 
h~tr~ et autre bois dur europeen 
bouleau, aune, peuplier, saule et autre 
bois feuillu tendre europe~n 

bois resineux europeens 

bois d'outre-mer: 
bois feuillus: 

bois vendu au poids 
autre bois feuillus d'outre-mer 

bois resineux 

Note. 

Les feuilles de placage, m~me tranchees 
ou deroulees, d'une epaisseur superieure 
a 5 mm, rentrent dans .ces Numeros. 

kg et 3 m. 

.kg et ·3 
m3 

kg et m 
kg 

kg et m3 

kg 
kg et m3 

kg et m~ 
kg et m 

kg et stere 
kg et stere 

kg et m3 
kg et m3 

kg 
kg et m3 
kg et m3 

kg et m3 
kg et m3 

kg et m~ 
kg et m 

kg 
kg et m§ 
kg et m 
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IX: Bois 9 charbon de bois et ouvrages en bois, liege, etc. 
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4407 01 
4407 09 

4408 11 
4408 19 

4408 51 
4408 59 

4409 10 
4409 90 

4410 10 
4410 30 
4410 90 

Note concernant les N° 8 4404 11 a 4406 79. 
On considere comme bois vendu au poids une 
categorie des bois durs qui, da~s la regle, 
pesent plus de 1 000 kilo par m, par -· 
exemple amarante, buis, cocobolo, bois de 
coco, bois d'ebene de toutes especes, bon
gossi, fernarnbuc, grenadill, olives, padouk 9 

palisandre, partridge, persimmon et cornel, 
quebracho, bois d~ rase~ satinwood, bois 
s-erpent, 

Paves en bois: 
• I I 1mpregnes 
non impregnes 

Traverses en bois pO'J.r voies ferrees: 

en bois dur: 
impregnes 

• I I non irnpregnes 

en bois tendre: 
• ; I 1mpregnes 
non impregnes 

Note, 

Traverses pour voies ferrees sont des 
pieces de bois travaillees a la hache 
ou sciees, rnais non rabotees, compor-
tant ou non des trous ou entailles pour la 
fixation des rails, et destinees a servir 
de supports pour voies ferrees et croise
ments. de voies ferrees. 

Merrains et autres bois de tonnellerie non finis: 

en bois de ch~ne 
en autre bois 

Bois feuillardsi echalas fendus, pieux, et piquets, 
appointis, non scies longitudinalement; treillages 
de cMtu·.re en boi s: 

bois feuillards 
echalas fendus 
pieux et ~iquets; treillages de cl~ture'en bois 

kg 
kg 

kg 
k~ 

kg 
kg 

et m3 
et m3 

et tn3 
et m3 

kg et m3 
kg et m3 

kg 
kg et piece 

kg 
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-----~--------------~------------~-------~--~------------------~----~--------IX: Bois, charbon de_bois et ouvrages en bois, liege, etc. 
. . ~-------------------------------------------~--------------------------------

4411 10 
· 4411 30 
4411 80 

4411 90 

4412 10 
441_2 ;o 
4412 50 

4413 10 
4413 30 
4413 50 

Bois en eclisses, lumes ou ru.bans de· frois pour la 
vannerie,· la faqrication des bo!tes, des tamis, dee mesures 
de capacite 9 boisseaux ou·des articles similaires; bois en 
oopeaux pour la vinaigrerie et la clarification des liquides: 

bois en eclisses, lamee ou rubanst 
pour la vannerie 
pour boites 
pour autres articles 

bois en copeaux pour la vinaigrerie et la clarification 

Bois pour cannes, p~rapluies, fouets, manches 
d 1 outils'ou pour autres poignees ainsi que b!tons 
de teinturerie, simplement degrossis ou arrondis, 
mais non tourn~s, non courbes ni autrement travaiilesi 

pour oannes, parapluies et fouets · 
pour manches d 1 outils et autres poignees 
pour b~tons de teinturerie 

Bois files, i l'exception des baguettes en bois pour 
la fabrication des allumettesj chevilles en boia pour 
chaussures, m~me fentons: 

bois files 
chevilles en b~is pour chaussures 
fentons 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg' 

kg 
kg 

. kg 

4414 00 Bois pr6par6s pour allumet~ea kg 

4415 10 
4415 50 

4416 00 

.4417 1 O 

4417 50 
4417 90 

· 4418 00 

Laine (paille) de bois, m~me appr~tee, m~me en 
torsades grossieres: 

laine de bois 
torsades grossieres 

Farine de boi~ 

Bois rabotes, raines, languetes, feuillures, QU 

ohanfrein€ls, non denommes ni compris a.illeurs: 

bois pour la fabrication des instruments de 
musique 

autres bois: 
bois resineux 
bois feuillus 

Lames, frises et pa~neaux pour parquets 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg et m3 
kg et m3 

kg 
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----------------------------·----------~----------------------------------IX: Bois~ charbon de bois et ouvrages en bois, liege, etc. 

-~----------------------------------------------------~--~--~-------~·--"--

4419 10 
4419 90 

4420 10 

4420 51 
4420 55 
4420 90 

Feuilles de placage, sciees, tranchees ou deroulees, 
d'une epaisseur egale ou inferieure a 5 mm, non 
denomm~es ni comprises ailleurs: · 

renforc~s sur une face de papier ou de tissu 
autres feuilles de placage 

Bois plaques ou contreplaques, meme avec adjonction 
d'autres matieres: 

bois plaques (panneaux pour menuisiers) 

bois contreplaques: 
sans adjonction d'autres matiJres: 

de 12 mm ou moins 
de plus de 12 mm 

avec adjonction dtautres matieres 

4421 00 Panneawc creux ou c~llulaires de tous genres, 
~mti'erement en boi s oommun ou reoouverts de 
placages ou de feuilles de m~tal oommun 

4422 00 Bois dits 11 ameliores." en pa.nn~aux, planches 
ou blocs 

4423 10 
4423 90 

Note. 

Les boi s di ts ."ameliores" sont des pieces 
de bois massif ou constituees de placages 
co.lles ensemble et ayant subi un trai te
ment chimique ou mecanique provoquant 
urie augmentation sensible de la densite, 
de la duret~ et de la resistanoe des 
bois constitutifs. 

Bois dits 11 artificiels ou reconstitues", formes de 
oopeaux, de sciure ou de farine de bois agglomeres 

·.avec des resines naturelles ou artificielles ou 
d 1 autres liants organiques,en panneaux, plaques, 
blocs et similaires: 

panneaux de copeaux en bois 
autres bois artificiels ou reconstitues 

Baguettes et moulures en bois, pour meubles, cadres, 
lambris, deooration interieure, conduites electriques 
ou usages similaires: 

kg 

kg 
kg 
kg 

' 

kg 
kg, 

et m3 

et m3 
et m3 
et m3 

kg et m3 

kg 

kg et m3 
kg et m3 

4424 10 
4424 20 
4424 90 

baguettes dorees et autres baguettes fines 
baguettes recouvertes de metal 
autres basuettes et moulures 

kg et metre courant 
kg et metre courant 
kg et metre courant 



- 16 
. . ' -------------~----------------------------------------------------------------

IX: Bois, charbon de bois et ouvraees en bois, liege, etc. 

--~-------~------------------------------~------------------------------------

4425 10 

4425 90 

.4426 10 

4426 21 

"4426 25 
4426 90 

4427 11 
4427 13 
4427 19 

4427 21 
4427 23 
4427 29 

4427 91 
4427 93 
4427 99 

Cadree en bois pour tableaux, glaoas et similairest 

cadres en bois de baguettes dorees ou d 1 autres 
baguettes fines 
autres cadres en bois 

Caisses, oaissettes, cageots et emballages similaires 
complets, en bois, montes ou bien non montes, m~me 
aveo parties assemblees, comportant ou non des 
acoessoires ou doublures en metal commun, en papier 
ou tissu: 

entierement ou partiellement en bois plaques ou 
contreplaq1Je S 

en autre bois: . 
caisses en parties non montes permettant 
l'assemblage 
planches de caisses 
autres 

Note. 

On considere comme planches de caisses 
les planches de bois resineux coupees sur 
mesure, d'une longueur de 1,25 m ou moins 
et d'une epaisseur de plus de 2,5 a 12 mm. 

Futailles, cuves, baquets, seaux et autres buvrages de 
tonnellerie, m~me avec cercles, bondes, doublures ou 
parties secondaires en metal commun; douves, autres 
bois et parties finis de tonnellerie: 

d~montes, en bottes ou en vrac, y compris les pieces 
detachees finies en bois: 

en bois de cheno 
en bois d'hetre 
en autre bois 

mont~s: 
futailles de tous genres: 

en bois de chene 
en bois d'h~tre 
en autre bois 

autres ouvr~ges de tonnellerie: 
en bois de ch~ne 
en bois d'h~tre 
en autre bois 

Ouvrages de menuiserie et pieces de charpente pour 
constructions, meme demontes, meme combines a~ec 
matieres autres que bois: 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

et 
et 
et 

kg 
kg 
kg 

piece . \ p1ece . \ piece 
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-----------------------------------------~------~--------------------~---~---IX1 Bois, charbon de bois et ouvrages en bois; liege, etc, 

--~-----------·~--------------------------------------------------------------
4428 10 

4428 20 

4428 30 
4428 40 
4428 50 
4428 90 

chalets, hangars, baraques et analogues, 
presentes a 1 1 etat complet ou comportant les 
parties ~ssentielle~ 

ponts et constructions demontables similaires, 
present6s a l'etat complet ou oomportant les 
parties essentielles 
portes 
fen,tres 
jalousies (etores roulants) 
autres ouvrages de menuiserie et piecea de 
charpente pour constructions (escaliers; 
volets, etc.) 

4429 00 Ustensiles de menage en bois, meme tournes, 
meme avec garnitures en autres matieres 

4430 10 
4430 51 
4430 53 
4430 55 

4431 10 
. 4431 90 

4432 11 

44,2 15 

4432 19 

4432 90 

Outils, montures et manches d'outils en bois, 
meme tourneSi bois pour montures de brosses: 

outils en bois 
montures et manches d'outils 
montures et .manohes de brosses 
manches de pinceaux 

Note. 

Les outils comportant des parties en 
metal commun, constituant la partie 
travaillante d'outil, ne rentrent pas 
dans le N° 4430 10, mais sont repris 
au Chapitre 82. 

Formes, embauchoirs et tendeurs en bois pour 
chaussures, m~me tournes, mame avec garnitures 
en autres matieres: 

formes pour la fabrication des chaussures 
embauchoirs et tendeurs pour chaussures 

Ouvragos de tournerie en bois, non denommes ni 
compris ailleurs: 

bobines, rouleaux, canettes, tubes, c6nes et 
articles similaires pour la filature et le 
tissa&e 
bobines pour fil a coudre 

autres ouvrages de tournerie: 
bobines (bobines pour fils metalliques, 
pour cAbles, pour l 1 industrie leonique, etc.) 
autres 

kg 

kg 
kg et p_iece 

. kg et piece 
kg et piece 

kg 

kg 

kg 
kg 

kg et .piace 
kg et piece 

kg et paire 
kg et paire 

kg 
kg et piece 

kg 
kg 
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-------------------------------------------------------------------------------
IX: Bois, charbons de bois et ouvrages en bois; liege, etc. 

---~---------------------------------------------------------------------------

4433 11 

4433 19 
4433 90 

4434 30 
4434 50 

.4434 70 

4434 90 

Ouvrages de tabletterie et de petite ebenisterie en 
bois (boitesi coffrets, etuis, eorins, plumiers, 
porte-manteaux, etc.); etageres, objets d'ornement 
et articles de parure, non denommes ni compris 
ailleurs; les parties de ces ouv~ages ou objets: 

appareils d'eclairaee: 
appareils d'eclairage elecrique (exportation: 
8536 11 a s536 10) 
autres appareils d'eclairage 

autres ouvrages de tabletterie et de petite 
ebenisterie 

Autres ouvrages en bois, non denommes ni compris 
ailleurs: 

modeles pour fonderie 
moules pour la c9nfection de cigares 
coffres, malles, valises de toutes sortes 
et articles similaires en bois, meme avec 
garnitures interieures de papier ou de tissus 
autres ouvrages en bois 

Note. 

On considere comme coffres, malles et 
articles similaires les recipients com
portant notamment un couvercle a charnieres, 
des poignees et un systeme de fermeture. 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

et 
et 

kg 
kg 

. \ piece . \ piece 
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IX: Bois, charbon de bois et ouvrages en bois, liege, etc. 
------------------------ .---. --------------------------~-----------------

4501 10· 

4501 80 

4501 90 

4502 10 
4502 31 

4502 39 

4502 50 

4503 11 
4503 13 
4503 15 
4503 16 

Chapitre 45 

Ließe et ouvragos en liege 

Note g&n&rale. 

Sont exclus du present Chapitre: 
a) les chaussures et parties de 

chaussures (Chap. 64); 
b) los coiffures et parties de 

coiff\trcs (Chap. 65); 
c) les jeux, jouets et engins 

sportifs (Chap. 97). 

Liege naturel brut et dechets de liege: 

"liege femello 11 a debiter (ecorce du chene
liege, non travaillee, meme decoupee en 
planches) 

li~ge a moudrc (liege-vierge, liege d'orne
ment, rebut) 

deohets de liege 

Liege naturel mi-ouvre1 

liege naturel concasse, granule et pulv~rise 
feuilles et bandes renforcees de papier ou de 
tissu, y.compris le "papier liege" en rouleaux 
pour la fabrication des bouts de cigarettes 
plaques, feuillos et bandes non renforo6s de 
papicr au do tissu 

cubes ot autros pieces de forme rectangulaire 
pour la fabrication des bouchons ainsi que 
cubes en liege composcn ot colles de plusieurs 
parties · 

Ouvrages on liege nature!, non'denomm~s ni compris 
ailleursi 

bouohons, m~me les bouchons pl&ts et les 
bouchons avec une per9age traversante, d'une 
longueur: 

de plus de 50 mm 
de plus de 37 a 50 mm 
de plus de 32 a 37 mm 
de 32 mn ou moins 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg et piece 
kg et piece 
kg et piece 
kg et piece 



4503 90 

4504 11 
4504 15 

4504 30 

4504 50 

4504 90 
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IX: Bois, charbon et ouvrages en bois, liege, etc, 

autres ouvrages en liege na·turel, y compri s le s 
rondelles pour fonds de capsules ou usages similaires 
ainsi que bouchons combines avec d'autres matieres 
(bois, matieres plastiques artificielles ou analogues) 

Liege agglomere et ouvrages en liege agglom~re, non denommes 
nt compris ailleura: 

plaques, feuilles et panneaux, d 1 une epaisseur: 
de plus de 10 mm 
de 10 mm ou moins 

cubes, briques, coquilles, cylindres, tubes, 
bAtons et ouvrages similaircs 

bouchons, rondelles pour fonds de capsules 
ou usages similaires 

autres ouvrages en liege agglom6rc 

lfote. 

On considere comrne feuilles en liege 
agelomere meme celles renforcees de 
papier ou de tissu. 

kg 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 

1 

1 



\' 
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------------------~--------------------·----------------------------------
IXa Bois, charbon de bois et ouvrages en bois; liege, etc. 

--------------------------------------------------------------------------

4601 01 

4601 02 
4601 04 
4601 05' 

Chapit:re 46 

ÜRVrages de sparterie et de vannerie 

Notes genc,rales. 

1. Le presont Chapitre comprend les ouvrages 
obtenus par l'entrelacement ou par une 
autre combinaison de matieres telles que: 
a) la paille, les brins d'osier ou de 

saule, les joncs, les roseaux, les 
rubans de boi~,les ecorces ou lanieres 
de vegetau:x; 

b) les lames de papier ou de matieres 
plastiques artificielles; 

c) les matieres textiles de la Seotion XI, 
y compris le crin. artificiel et les 
lames ou formes similaires en matieres 
textiles synthetiques au artificielles, 
mais non le crin naturel et les fils · 
en matieres textiles. 

2. Sont exclus du present Chapitre: 
a) les ficelles, oordes et clbles tresses 

(Chap. 59); 
b
0

) les chaussures et leurs parties (Chap. 64); 
) lcs coiffures et leurs parties (Chap. 65); 

les tresses pour la fabrication des 
chapeaux, assembl6os ou nonJ restent 
class6es dans le pr6sent 
Chapitrej 

d) les meubles (Chap. 94); 
e) 16s articles pour divertissements et 

f8tes, les accessoires de cotillon 
( Ch1:i.p, 97). 

Tresses et articles de fantaisie du genro tress~s pour 
la chapellerie ou autres usages, ,meme assembles: 

en copeaux et ,rubans de bois 

en paille, brins de saule, ecorce, jonc, roseauj 
alfa, raphia, sisal ou autres matühes vegetales 
non filees, m~me melanges entre eux: 

corde de Chine 
autres tresses et produits du genre tres2es 

en lames de papier, m~me verni ou enduit, meme 
m~langes en toutes proportions de matieres 
reprises aux N° 8 460i 01 a 4601 04 

kg 

kg 
kg 

kg 
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IX: Bois, chnrbon de bois et ouvra~es en bois; liege etc, 

' .. ------ ---.-.---- _____ .... ...... - -- - --- ------------ --- --- -- --- ---- -- -- . - -- -- ... ,._ ..... ·----- - . -.~- .. --
4601 07 

4602 10 

4602 20 

4602 93 

4602 95 

4602 97 

4603 01 
4603 03 

4603 05 

en lames de paille artificielle, crin artificiel ou 
matieres plastiques artificiellos, en lames de 
papier recouvertos de viscose ou d'autres matieres 
plastiques artificielles, en fibres textiles 
enduitos ou recouvertes de viscose ou d'autres 
matieres plastiques artificielles; tous ces articles 
pouvant etre melanges en toutes proportions entre 
eux ou de matiores reprises aux Nos 4601 01 a 
4601 05 

Articles en matieres a tresser tissees a plat ou 
parallelisees, y compris les paillons pour bouteilles: 

articles pour l'emballage, paillons, paillassons 
grossiers, tapis a protcction pour los orangeries 
et articles similaires 
nat~es de Chine et tapis similaires 

autros articles trosses: 
en paille, brins de saule, ecorce, jonc, roseau, 
alfa, raphia, sisal, copeaux et rubans de bois 
ou autres matior8S v6g6tales noh filees, mAme 
m6lang6s entre eux 
en lames de papier, mcme verni ou enduit, meme 
melangees en toutes proportions de matieres 
reprises au N° 4602 93 
en lames de ~aille artificielle, crin artifi
ciel ou matieres plastiques artifi~ielles, 
en lames de papier recouvertes de viscose 
ou d'autres matieres plastiques artificielles, 
en fibres te~tiles enduite~ ou recouvertes de 
viscose ou d'autres matieres plastiques artifi
cielles, tous ces articles pouvant etre melanges 
en toutes proportions entre eux et de matieres 
reprises aux N°s 4602 93 a 4Go2 95 

Notes. 

Sont consideres comme articles en matieres 
parallelisees ceux constitues par des 
tiges ou fibres juxtaposees et reunies, en 
nappes a 1 1 aide de liens (ficelles, cordes, 
fils mctalliques, fils textiles, etc.) 

Ouvrages de vanncrie et autr0s ouvrages en matieres a 
tresser, non denommes ni compris ailleurs: 

en copeaux et rubans de bois 
en paille, brins de saule, ecorce, jonc, roseau, 
alfa, raphia, Sisal OU autres matieres veg6tales 
non filees, mame m6lanc6s entre eux 
en lames de papier~ m~mo verni ou enduit, meme 
m6langees en toutes proportions de mat{eres re
prises aux Nos 4603 01 a 4603 03 

kg 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 
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IX: Bois, charbon de bois et ouvrages en boisi liege etc, 

---~--------------------~--------------------------------------~------------
4603 07 en lames de paille artificielle, crin artifi

ciel ou matidres plastiques artificielles, en 
lames de papier reoouvertes de viscose ou 
d 1 autres matieres plastiques artific~elles, 
cn fibres textiles enduitcs ou recouvertes 
de viscose ou d'autres matieres plastiques 
artificielles, tous ces articlcs pouvant 
~tre melanges en toutes proportions entre 
eux ou de matieres repriscs aux N° 9 4603 01 
a 4603 05 

Note. 

On range dans ces Numeros les objcts 
obtcnus directement en forme (paniers, 
etc.) ainsi que ceux confeotionnes 
a l 1 aide des articles repris aux N° 9 

4601 01 a 4602 97. 

kg 
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Section X 

Patcs de cellulose; papier, carton et 
==~~====================~====~=====~= 

ouvrages en cos matiercs 
======-=~=========~===== 

Chapitre 47 

PAtes a pa2ier 1 dechets de papier et vieux Eapiere 

4701 1 O 

Pätes a papier: 

de bois~ 
pates oecaniques, meme blanchies, ou mi-chimiques kg et kg M.AS+) 

4-701 31 
4701 35 

4701 51 
4701 55 
4701 60 

4701 80 de 
. 4701 90 en 

pates chimiquess 
pates au sulfate~ A a la soude: meme 

non blanchies (pates Kraft) 
blanchies 

pAtes au bisulfite: 
pates a pa:pier: 

non blanchies 
blanchies 

pates textiles et pates ennoblies 

chiffons ou fibres de coton, lin ou chanvre 
autres matieres vegetales (paille, sparte, etc.) 

Notes. 

1. Sont classees dans ces Numeros toutes les 
pates a papier, a l'etat· sec ou humide, 
quelle que soit leur util~sation: 
fabrication du papier, du carton, des 
fibres textiles artificielles ou pour 
autros usages. 

2. Pour etre admises au regime des NOS 4701 10 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

a 4701 90, les pates a papieren feuilles 
doivent etre presontces perforees ou lacerees 
ou etre utilisees dans la fabrication du 
papier, carton ou des fibres textiles arti
ficiellcs sous contr5le douanier; autrement 
on les considere comme papiers ou cartons. 

4702 00 D6chets de papier et de carton; maculaturesi papier et 
carton, ouvrages de papior ot de carton, vieux ou en
dommages (vieux papiers), exclusi.;ement utilisables pour 

iu ~,+) et kg o', \..:) ) 

et kg ''IA'"'+ jl \... .... 

kg I.1AS: et 
et kg !:!A~+) 
et kg ,•Au 

kg 
1'.1AS+) et kg 

la fabrication de patos a papier kg 

Note: 

+) MAS - signifie: de mati0re absolument seche. 
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--------~-------·---------------------------------------------------~-----
X1 PAte de oellulose; papier, carton et ouvrages en oes matieres 

~--·---------------~----------------------------------------~-------------

Note. 
S 1 il ost douteux que les marchandises 
present6es et d~clar6es comme vieux 
papiors sont utilisables exolusivement a 
la fabrication de p!tes a gapier, elles 
ne suivront le.regime du N 4702 00, que 
,Si elles sont employees a oet usage SOUS 

oontrolo douanier ou si elles ont ete 
rendues impropres a autres usagea, eo~s 
surveillanoa douaniere. 
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--~~-·--~--~-------------------------~~------------------------------~---------~. 
X& Pite de collulose 1 papier, carton et ouvrages en ces ma~i~res 

........ __ .. __ .... _____ ·----., ... ·~-&--- - -- --&-- --ocoo _,. - - -- - - - ----------~ ---- ---- ------------------ ---

Chapitre 48 

PaJ2iers et cartons_L cmvra_g3:s en papier et cartol,ll, 

ouvraees en pate a papier 

Notcs ·gencrales. 

1. Sont exclus du present Chapitre: 
a) les papiers et cartons sensibilises 

(Chap. 37); 
b) la fibre vulcanisee et les ouvrages en 

fibre vulcanisee (Chap. 39); 
c) les articles de voyage, de maroquinerie 

et de gainerie (Chap. 42); 
d) los ctiquettes de tous genres, m~me non 

imprimees (Chap. 49); 
e) les garnitures de friction pour freins 

et embraya.gcs a base de cellulose (Chap. 68); 
f) le s fil s de papier et· articles textiles en 

fils de papier (Seotion XI); 
g) les papiers d 1 emeri et analogues (Chap. 68); 
h) les papiers et cartons sur lesquels ont ete 

fixees des feuilles de metal (Section XV). 

2 •. Le poids par metre carre est decisif pour la 
distinction entre les papicrs et les cartons~ 
Sont consideres comme carton les articles 
pesant plus de 300 grammes par m~tre carre, 
les autres cornme papier. 

3. La presence de vergeures et de filigranes est 
sarts influcnc8 sur le olassement statistique 
des papiers et cartons. 

4. Sauf dispositions contraires, la coloration 
dans la pate est sans influonce sur le classe
ment statistique des papiers et cartons. 

5. Les papiers et cartons des N° 8 4803 10 ä 
4808 90 qui, en raison de leurs differentes 
caracteristiques, pourraient ~tre compris 
dans deux ou plusieurs positions differentes, 
sont toujours classes dans celle de ces positions 
qui comporte le droit le plus eleve. Si cepen
dant deux ou plusieurs de ces positions compor
tent le m~me droit predominant ou la franchise, 
la position a retenir est celle qui apparait 
la derniere dans les Numeros sus-vises. 

6. La presence d 1 impressions est sens influence 
sur le classement statistique des ouvrages 
repris a la partie II du Chapitre 48, pour 
autant qu'ils ne s'agit pas, a cause d 1 im
pressions, des articles du Chapitre 49. 
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X: PAte de cellulose 1 papier, carton et ouvrages en ces matieres 

4801 11 
4801 14 

4801 16 
4801 17 

4801 18 

4801 22 
4801 24 
4801·29 

4801 31 
4801 ·32 
4801 33 
4801 34 
4801 35 
4801 36 
4801 .37 

. 4801 38 
4801 39 

4801 45 
4801 47 

4801 51 

4801 52 

I. Pa~iers et cartons en bobines, en rouleaux 

ou en feuilles 

Papiers et cartons fabriques mecaniquement, 
non denommes ni compris ailleurs: 

·papiers d 1 emballage, communs: 
papier paille 
autres papiers d'emballage, communs 

cartons com~uns fabriques mecaniquement: 
carton pai lle 
autres cartons communs fabriqu8s m9canique
ment (carton bois, carton-papier bois, 
carton gris, carton cuir, carton d 1 em
ballage commun, carton gl.ume, etc.) 

cartons communs formes, a l'enrouleuse~ imi
tant carton~ a la main (carton bois a la 
main, carton gris, carton pour relieursy 
carton de moulage, carton cuir, etc. 

papiers et cartons dits "duplex", "triplex" 
et produits similaires, formes de deux ou 
plusieurs couches de papier ou de carton de 
qualit9 diff6rente, simplement r8unios par 
com:pression: 

papiers et cartons dits "duplex" et "triplex" 
carton simili chromo 
autres 

papiers kraft (papiers a l_a soude kraft)' a 
l'exception des papiers kraft blanchis (4801 

papiers bruts a gommer 
papiers pour condensateurs electriques 
papiers pour cAbles electriques 
papiers bruts isolants 
papier au sulfate a filer 

. ' papiers a sacs 
papier de soie 
papiers bruts pour abrasifs 
autres papiers kraft 

cartons kraft 
papiers kraft a doubler 

papiers d 1 impression: 
papier journal 

autres papiers d'impression: 
non encolles, ni couches, ni satin&s, ni 
lisses, en rouleaux d'une largeur d'au 
moins 31 cm, a 35 cm exclus, d 1 un poids 
)ar metre carre de 45 a 60 g, contenant 
au moins 70 % d~ pAte de bois mecanique. 
Ces papiers doivent presenter des lignes 
d'eau espacees de 5 er. au maximum, avec 
tolerance de 1/2 cm 

79): 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
ke 

kg 

kg 

1 

.. l 



', 

,' 
i, 
' 

4801 53 

4801 55 
4801 57 
4801 61 
4801 63 
4801 64 

4801 65 
4801 67 

1 

4801 71 

4801 73 

4801 75 

4801 76 
4801 77 
4801.79 
4801 81 
4801 82 

4801 83 
4801 84 
4801 85 
4801 86 
4801 87 
4801 88 
4801 89 

4801 99 
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X: P~te d~ cellulosej papier 1 carton et ouvrages en ces matiores 

autre~ a l'exception dos papiers pour titres 
fiduciaires et des papiers pour billets de 
banque (4801 02) et des papiers bible (4801 84) 

papier de soie, non crepe 
papier-carton 
papiers et papiers-carton a dessin 
papiers d'ccrituro, non regles 
papiers mincos pour copies de lettrcs 

papiors-feutres et cartons-fcutres; papiers
feutrcs et cartons-feutres dits "laineux": 

kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

papiers-feutrcs et )apicrs-fcutres dits "laineux" kg 
cartons-feutros ot cartons-feutrcs dits "laineux" kg 

papier-filtre kg 

papier a Cigarettes, non travaille, en rouleaux 9 

bobines et feuillos (autre; 4815 10 ot 4815 50) kg 
papiors bruts pour usages photographiques, non 
barytes kg 
papiers et cartons bruts a coucher kg 
ouate de ccllulose kg 
papiors kraft blan~his kg 
papiers d'emballage au sulfite kg 
papiers pour titres fiduciaircs et billcts de 
banque kg 
papiers bruts helioeraphiques kg 
papiers bible kg 
papiers bruts de tenture kg 
papiers buvard kg 
papiers au bisulfite a filer kg 
papiers pour onveloppes kg 
autros papiers kg 

autres cartons kg 

Notcs. 

1. On considere comme papiers d'emballage 
communs: 
a) les papiers de couleur naturelle ou 

teints dans la masse, autrcs que de 
. couleur blanche, rugueux au moins sur 
l' UnEl des faces, 

b) les papicrs de paille, de vieux papiers 
ou de fibres vegetales grossiores9 de 
couleur naturelle ou teints d'une seulc 
coulour dans la masse 9 mem~ liss6s sur 
le s doux face s, 

c) les papiers qc p&te brune, naturelle, 
m~me lisses sur les deux faces 9 

tous ceux avec un poids de plus do 30 g par 
metre carre et d'un2indice d'eclatcment 
n'excedant pas 25 m. 
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--------------------------------------------------------------------------X: PAte de cellulose; papier, carton et ouvrages en ces mati~res 

---------------------------------------------------------~----------------

4802 10 
4802 50 

4803 10 
4803 50 
4803 90 

4804 10 
4804 50 

4805 10 

4805 90 

4806 10 
4806 50 

Papiers et 
(papiers a 

papiers 
cartons 

2. Par cartons communs, on entend les 
cartons non durcis, non encolles, de 
couleur naturelle, fabriques soit 
avcc de vieux papiers (cartons gris, 
etc.), soit avec de la paille ou des 
fibres vegetales grossieres, soit avec 
de la p~te mecanique ou mi-chimique. 

3. Sous la denomination de papier-journal 
on entend le papier non encolle, ni 
couche, ni satine9 ni lisse, ni glace, 
presente en rouleaux d 1 une largeur d 1 au 
moins 35 cm, d'un poids de 45 a 60 g 
par metre carre, contenant au moins 
70 % de p~te de bois mecanique. Ces 
papiers doivent presenter des lignes 
d'eau espacees de 5 cm, au mamimum, 
avec tolerance de 1/2 cm, 

cartons formes feuille ' feuille a 
la main): 

formes feuille ' feuille a 
formes feuille \ feuille a 

Papiers et cartons simplement crepes, plisses, 
fa9onnes par estampage ou perfores ~a l'exception 
des papiers hygieniques repris au N 4816 50): 

papiers kraft (papiers crepes, a la soude) 
cartons kraft 
autres papiers et.cartons 

Papiers et cartons ondules, meme avec recouvrement 
par collagei 

papiers ondules 
cartons ondules 

Papiers et cartons simplement assembles par collage, 
meme renforces: 

avec intercalation de metal ou renforces de fils 
textiles, de reseaux textiles ou de tissus 

autres papiers et cartons assembles par collage 

Papiers et partons simplement reglee, lign~s ou 
quadri 11& s: 

papiers 
cartons 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 
kg 

I. 

J \ 
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-·------------------------------------------------------------------------------

4807 10 
4807 50 
4807 90 

4808 11 
4808 19 
4808 20 

,4808 31 

4808 35 
4808 39 

4808 41 

'4808 45 
4808 49 

4808 51 
4808 53 
4808 55 

4808 57 

4808 61 
4808 63 
4808 65 
4808 69 
4808 71 

4808 75 

4808 90 

X: Pate tle cellulose; papier 9 carton et ouvrages en ces matieres 

Papiers et cartons parchemines et leurs imitations~ 

papiers et cartons parchemines (sulfurises) 
papiers et cartons simili-sulfurises 
autres (pergamyne 9 etc.) 

Papiers et cartons cnduits ou impregnes 9 non 
denommes ni compris ailleurs: 

gommes~ 
papiers Kraft 
autres papiers et cartons gommGs 

colories en surface 9 non enduits (non couches) 

couches: 
papiers bruts pour usagos photographiques, 
barytes 
papiers chremo et papiers d'impression artistique 
autres papiors et cartons couches 

vernis 9 h~ileS 9 Cires, glycerin8S9 Stearines et 
paraffines, y compris le calque transparent im
pregne et le papier stencil: 

cires, Stearines et paraffines 9 meme renforces 
de fils textilcs 9 de reseaux textiles ou de tissus 
papier stencil 
autres papiers et cartons 

papier carbone et papier similaire 
papiers reactifs et.autres papiers chimiques 
papiers di ts "gelatines" et di ts "amidonnes 11 

enduits ou impregnes de caoutchouci de resines 
artificiellcs ou de matieres plastiques~ y com~ 
pris les papiers et cartons nitro-celluloses 

goudronnes, bitumes ou asphalt6si meme arme.spar 
intercalation de metal ou renforces de fils tex
tilesi de reseaux textiles ou de tiSSUS9 meme 
avcc sable, poudre de mica ou poudre de liege: 

papiers bitumes en couches doubles ou impregnes 
papiers cr~pes pour cables, bitumes 
cartons bitumes pour toitures et cartons isolants 
autres papiers et cartons 
revetus de graphite (pour imiter l'ardoise) et 
papiers et cartons similaires 
recouverts de poudre de metal ou de poudre de 
mica, papiers et cartons veloutes et papiers et 
cartons similaires 
autres·papiers et cartons enduits ou impr8gn6s 

Note. 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg, 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 2 
et m 
kg 

kg 

kg 
kg 

On entend par papiers et cartons couches de couleur 
uniforme, les papiers et cartons presentant une 
couleur uniforme sur chaque face, sans dessins ni 
degrades. Ils ,assent pour uniformes, m~me si les 
couleurs sont differentes sur les deux faces. 
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------------------~---------------------------~-----------------------------X: Pate de cellulose 1 papier, carton ot ouvrages en ces matieres 

4809 00 Papiers et cartons lustres et glaces (dits presspan 
et produits similaires) 

4810 10 
4810 50 

4811 21 
4811 29 

4811 31 
4811 39 

4811 50 

4811 81 
4811 85 

4812 10 
4812 90 

Plaques en p~te a papier pour filtres, meme avec 
adjonction de fibres d'amiante: 

sans fibres d'amiante 
avec des fibres d'amiante 

Plaques pour· constructions en pAte a papier, en 
fibres de bois ou d'autres matieres vegetales, ou 
en carton, m~me agglomeres avec des resines na
turelles ou artificielles ou d'autres liants simi
laires: 

plaques en fibres de bois: 
plaques dures: 

non travailleeS 9 m~me bitumees 
travaillees (durcies, perforoes, estampcesj 
madrees artificiellement, plaquees, vernies, etc.) 

plaques isolantes: 
non travaillees, meme bitumees 
travaillees (durcies, perforees, estampees, 
madr6es artificiell~ment, plaqu&e~ vernies, etc.) 

autres plaques en_fibres 

plaques·en pite de papier ou en carton: 
- non impregnees 

impregneos 

Papiers de tenture, y compris les bordures et les 
frises: 

lincrusta 
autres papiers de tenture 

Note. 

On considere comme papiers de tenture 
les papiers propres a la decoration 
des murs,-a:la condition.qu'ils, soient 
presentes en bobines ou rouleaux d'une 
longueur de plus de 6 m et repondant 
aux conditions suivantes: 
a) comporter une ou deux marg0s, avoc 

' ou sans reperes 
b) sans marges, ~tre colories, couches 

, ou velout6s et avoir une larg0ur de 
60 cm ou moins. 

4813 00 Vitrauphanies 
' 

kg 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg ... 

kg .. 
kg 

kg 
kg 

kg 
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4e·1:4 11 
48l4 15 

4814 51 
4814 55 

(_ J 1 

4815 10 
4815 50 

' • , , 1 , , ', , '1 ': ;'°'; 1 '• • • • ' : • ' t, , ' / , ' ' ' ; -, • 

sans C ouche. .. de . pa te de li.nole\im ( :fel t\;a,f?~, . e t.Q ·• } g 

non decoupes . .. 
decoupe s _de . dimensions de-_t'Elrmiri.ee s 

avec couche de pate de linoleum: 
non'd~coupes 
decoupes de dimensions determinees 

II. Papiers et 

d , t ' , o crminei 

. • :·' -,- -- ,: i :1 1' ~-. ·•: • ; , 1' ' , i. 

cartonsu decou:e~,$ ·:.ep :vue .d I Uil usag_e 

ouvrage·s en · 'papfeii 'eit' cart6h,.. 
) .-_; . ! 1 

decollpe·en bB:rldess."de moins de -4 dm;-de largeur 
en cahiers ou en tubos 

Papiers et cartons decoupes'en,vue d 1un uiage deter
mine ,. non denommes' rti oonipris ·'aill,eurs-:. , ' 

48,16 10 l~ine .. (fibre) '.ae papie.f poti:ii',iiiqrrib~llage 

4816 30 

4816 50 

4816 70 

4816 91 

4816 99 

4817 1 O 

4817 50 

bandes et bandelettes de papier, :f>liee-s, enduites 
ou non, pour la vannerie ou autr.es ~usa:ges (lames 
de ~apier) · 

papier hygienique, memC perro.re; condi tionne en 
rouleaux, en paq_uets ou pr-es.entations, si~ilaires 

papier carbone ou papier ,similair-e pour duplica
tion, meme en boites 

papiers reactifs et autres papiers chimiques 

autres papiers et cartons decoupes en vue d'un 
usage determine 

Enveloppes et analogues; artic'le.s de c'orrflS_pondanoe: 
' ' 

enveloppes (meme enveloppes pou~ lsttres a valeur) 
et analogues '· 
boites, pochettes et presentations similaires en 
papi,e.r ou oa:rton, .. renfermant d.e pa.pi,er a lettres, 
de papier a. 1e:t,t.res e,:i;i blo9,s~' dEis ·cartes..:lettres, 
des ca'rtes p'ostales - 'a. ·1 1 excepti"on des' cartes 
postales illustrees (4905 -00) , des enveloppes 
et analogues · 

Emballages en papier ou carton, non denommes ni 
compris ailleurs: 

kg, 
! t ~' 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 
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--------------------------------------------------------------------------
X: Pates de cellulose; papier, carton et ouvrages en ces maticres 

4818 11 
4818 19 

4818 50 

en papier (sacs, sachets, pochettes, caissettes 
plissoos et analogues): 

enticrement ou.partiellement en papier Kraft 
en autre papier 

en carton 

4819 00 Cartonnagcs de bureau, ·de magasin ou analogues 

4820 10 
4820 90 

4821 10 
4821 90 

Alb~ms pour 6chantillonnage ou pour collections, 
passe 7 partout ot couverturcs pour livres, sous-main, 
classeurs, reliures a feuillets mobiles, autres 
reliuros et articles similaires de bureau ou de 
papeterie, en papier ou carton, meme combines 
avec d'autres maticres: 

rolies en cuir naturel ou artificiel 
autres 

Note. 

Les albums pour echantillonnage ou pour 
collections ne rentrent dans les N° 8 

4820 10 ou 4820 90 que si la suscription 
ou l'agencement indiquent manifestement 
l'usage. S'ils peuvent etre utilises in
differemment comme les articlcs enum6res 
au N° 4821 10 a 4821 90, ils suivent le 
regime de ces Numeros. 

Registrcs, cahiers, carnets, blocs-notes de tout 
format, agondas, articles scolaires et analogues, 
en papier ou carton, meme combines avec d 1 autres 
matieresg 

relies ~n cuir n~turel ou artificiel 
autres 

Bobines 3t tubes de tous genres pour l 1 industrie 
textile, en papier ou carton, meme perfores ou durcis; 
tambours et tambourins pour tissus et papiersg 

4822 10 bobines et tubes de tous genres en papier ou 
carton, meme perfores ou durcis, pour l'industrie 
textile 

4822 50 tambours et tambourins pour tissus et papiers 

4823 00 Ouvrages moules ou emboutis en pate a papier, en 
papier ou carton, non denommes ni compris ailleurs 
(assiettes, plateaux, pots, couvercles, gobelets 
et analogues) 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
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X: P&te de ~cllulose; papier, carton et ouvrages en ces matiores 

-------~-~------~--~---~---------------------------------------~--------~-------
4824 00 Ouvrages on papier gemme, non denomm6s ni compris ailleurs 

(bobinettes montees, coins9 charnieres et analoguos) kg 

4825 00 Ouvragos en papier ou en carton goudronnes, bitumes 
ou asphaltes, non denommes ni compris ailleurs kg 

,4826 00 Ouvragos an ouato de cellulose (nappos, serviotto~, 

4827 10 

4827 21 

4827 25 

4827 30 

4827 40 

4827 50 

4827 60 

4827 70 

4827 90 

mouchoirs, otc.) kg 

Ouvragos en papicr ou en carton 9 non dcnommes ni com
pris aillours: 

papiars ot cartons perfor6s pour mecaniquos 
Jacquard ou analogues 

bandes pour 6tagoros, a l'exception de papier-den
telle et de papier-broderie 

papier - dentelle et papier - broderie 

nappes, sorviettes at mouohoirs 

stencils complets avec ou sans papier carbono ou 
:papier similairo 

ouvragos en papier-filtre 

patrons et modales, mAme assembl6s 

bobines et tubes (bobines pour filos m6talliques, 
pour c~bles, ctc.) 9 a l'oxception des bobines ot 
t~bos pour l'industrie textile (4822 10) 

autres ouvragos en papior ou en carton 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 
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--------------------------------------------------------------------------
X: P!te de cellulosej papier, carton et ouvrages en ces matieres 

---------------------------------------------------------------------·-----

4901 10 
4901 51 
4901 58 

Chapitre 49 

Articles de librairie et produits 

des arts graphigues 

Notes gcn6ralos. 

1. Sont exclus du present Chapitre: 
a) los rogistres, cahiers, carnets, 

blocs-notes de taut formet, agendas, 
articles scolairos et analogues 
(Chap. 48); 

b) les cartes a jouer (Chap. 97); 
c) les timbros-poste non obliteres, 

n'ayant pas cours a l'intcrieur 
du pays, ainsi que les timbros-poste, 
timbres fiscaux et analogues, obli
tcres (Chap. 99); 

d) les ouvragos du present Chapitre 
ayant plus de 100 ans d'~ge, qui 
sont consideres comme -"objets de 
collection" (Chap. 99). Il en est 
de m~me des estampes et gravures 
originales, quelle que soit leur 
anciennete. 

2. Les livros et les publications perio
diques, odites dans un but de reclame 
par une maison qui y ost denomm6e ou 
pour son campte et ceux qui sont con
sacres surtout a la publicite, sont 
consideres commo "articles de publicite 
cornmerciale". 

3. Los imprimes publicitairos et instruc
tions pour l'emploi des divers produits 
sont traites comme ces produits, lorsqu' 
ils font partie de leur conditionnement 
normal. 

Livres imprimes, m~me illustres; 

livrcs: 
non rclios ou brochcs 
rolies ou cartonn6s 

publications periodiques, relies ou cartonnes, 
m&me collections de publications poriodiques 
d 1 annees 

Notes. 

1. Les custodes, les couvro-livres et 
analogues, on papier ou en carton, 
suivent le regime des livres avoc 
lesquels ils sont presentes. 

kg 
kg 

kg 



,'t]02 1 o. 
~-902 30 
4902 50 

'+902 90 

1,903 10 
~903 30 
4903 90 

4904 10 
4904 50 
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2. Les livres d 1 images pour enfants 
suivent le regime des Nos 4911 31 
au 4911 39. 

Journaux et publications poriodiques, meme illustres: 

journaux de modes 
journaux et journaux illustres 
publications periodiques de science et 
publications periodiques speciales 
autres publications periodiques 

Notos. 

1. Lcs publications periodiques reliees 
ou cartonnees sont considcrees comme livros. 

2. Rentront dans lo N° 4902 30 les journaux et 
les journaux illustres composes de toxtes 
rolatifs aux nouvellos qui aparaissont 
regulierement (quotidions a hebdomadaires); 
meme los journaux peuvent etre illustres. 

Ouvragos cartographiques de tous gonres, y compris les 
cartes muralos et los plans topographiques imprimes: 

cartes a la main 
atlas 
autres 

Musique manuscrite, grav6e ou imprim6e, meme illustree: 

non reliee 
reliee 

Cartes postales illustrees, obtenues par tous proc6des, 
meme en carnets ou en feuilles, meme avec garnitures 
ou applications 

Note. 

On entend par "cartes postales illustrees" 
les cartes illustrees qui comportent des 
impressions impliquant l'usage. 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

4906 00 Etiquettes de tous genres, imprimees ou non, meme gommees kg 

1/:)0 7 1 0 
Li-9(J7 '.)O 

Billets de banque, papier timbr~, titres d'actions, 
titres d'obligations et autres papiers fiduciaires: 

sign~s et numerotes 
autres 

ke 
lr 0' 
•o 
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4908 00 Timbres-poste, timbros fiscaux et autres, ayant 

cours a 1 1 intericur du pays, non obliteres 

4909 10 
4909 90 

4910 10 

4910 90 

4911 11 
4911 19 

4911 31 
4911 39 

4911 50 

4911 90 

Plans et dessins industriels (pla~s d'architectes, 
d 1 ingenieurs, etc.), obtenus a la main ou par re
production photographique; textes manuscrits, non 
denomm6s ni compris ailleurs: 

plans et dessins industriels 
textes manuscrits 

Note. 

Les textes simplement dactylographies 
et les copies obtenues au papier car
bone sont consider&s comme manuscrits. 
Les copies reproduits par polycopie ou 
d'autres procedes sont assimiles aux 
textes imprimes. 

Calendriers et calcndriers a effeuiller de tous 
genres, y compris les blocs et dos de calendriers 
a effouiller, non denommes ni compris ailleurs: 

calendriers, meme relies, et calcndriers a 
effeuiller 
bloos et dos de calendriers 

Note. 

Lcs calendriers speciaux dont la valeur 
determinante ne se refere que sur le 
texte Special, sont assimiles aux Kos 
4901 10 ou 4901 51. 

Images; gravures ot photographies, meme saus forme de 
livres ou d 1 albumsg 

decalcomanies, meme en pochettes: 
pour usages industriels 
pour autres usages 

albums et livres d'images pour enfants: 
livres d'imagcs indechirables, meme en tissu 
autres livres d'image et albums 

recueils de gravures complets et pagines, non relies 

autres images, gravures et photograph~es, meme en 
pochettes 

Note s. 

1. On co~sidere comme albums ou livres 
d I images: 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
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4912 10 

4912 30 

4912 50 

4912 90 
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a) les albums ou livres dont l'illu
stration n'est pas conditionnee par 
le texte et consorvc sans lui sa 
signi fica tion, 

b) les albums ou livres dont au moins la 
moitie des pages ne comportc pas do 
texte 

c) los albums a dessiner ou a colorier de 
tous genres. 

2. On considere commo· livrcs d'imagcs ind6chi
rables pour enfants les livres d'images et 
depliants (loporello) illustres dont les 
pages ne peuvent ~tre dechir'es par les en
fants que :par l'emploi de force. Ils se 
composent de: 
a) papior-carton ou carton d'un poids de 

plus de 500 g par metre carre 
b) tissus ou papiers renforces de tissus 

ou de cartons de tous genres. 
Les images sont imprim&es ou sur papier 
et montees ensuite sur carton (ou tissu) 
ou ils sont imprimees ou ostamp6es 
directcmcnt sur papier-carton. 

Autres imprimes obtonus par tous proccdes, m~me illustres 9 

non denommes ni compris ailleurs: 

cartes pour felicitations, cartes de Noel 9 cartes pour 
annivorsaires, fairc-part, cartos de visite et analogues kg 
articles de publicite commerciale (imprimes et 
brochures publicitaircs) kg 
cartes imprimees pour machincs statistiques, mome 
pcrforees kg 
autres imprimes kg 
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Section XI 

Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 
--~===--==-------=~-----------------=------~~ 

Notes generales. 

1. Sont exclus de la presente Section: 
a) les crins, meme frises, et les poils et soies de 

brosserie (Chap. 5)i 1 

b) les cheveux et les ouvrages en cheveux (Chap. 5 et 67). 
Toutefois, les etreindelles et les tissus epais en 
cheveux pour presses d'huilerie et usages analogues 
sont repris au Chapitre 59; 

c) le sparte, l'alfa, le jonc non ecrases,ni lamines, 
ni peignes, ainsi que le genet en tiges (Chap. 14); 

d) les fibres d'amiante (Chap. 25) et les articles 
textiles en amiante (Chap. 68); 

e) les ouates medicamenteuses ou simplement aseptisees 
(Chap. 30); . 

f) le crin artificiel et les imitations de catgut en 
matieres textiles synthetiques ou artificielles, 
les deux d'un diametre de plus de 1 mm et les lames 
et formes similaires (paille artificielle, etc.) 
d 1 une largeur de plus de 5 mm, en matieres textiles 
synthetiques ou artificielles (Chap. 39); 

g) ceux des fils, tissus et feutres caoutchoutes qui 
sont repris au Chapitre 40; 

h) les peaux lainees (Chap. 41)3 
i) les articles en tissus vises aux NOS 4202 21 a 

4202 97 (les articles de voyage, sacs a main, etc.) 
( Chap. 42) 1 

k) les articles de sparterie et de vannerie (Chap. 46); 
1) 1 1 ouate de cellulose (Chap. 48); 
m) les albums et livres d'images pour enfants, en tissus 

(Chap. 49)1 
n) les chaussures, guetres, jambieres de tous genres 

en matieres textiles et leurs parties (Chap. 64). 
Toutefois,les chaussures en tissu ou en bonneterie, 
sans semelles rapportees, restent classees dans la 
presente Section; 

o) les articles de chapellerie et parties de ces 
articles (Chap. 65); 

p) les resilles a cheveux en matieres textiles ou en 
cheveux (Chap. 65 ou 67); 

q) les poils d 1 animaux, prepares pour la coiffure 
(Chap. 67); 

r) les abrasifs appliques sur tissus, les feuilles 
formees de clivures de mica collees sur tissus; 
les garnitures de f~iction pour freins et pour 
embrayages, a base de matieres textiles (Chap. 68); 

s) les fibres de verre et les aYticles en fibres de 
verra (Chap. 70); 

t) les parachutes et leurs accessoires (Chap. 88);· 
u) les jeux 9 jouets et engins sportifs et leurs parties 

et accessoires, notamment les filets prepares pour 
les sports (Chap. 97). 
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2, Definitions des matieres textiles. 

a) La denomination de "soie", dans toutes les Sections 
de la Nomenclature ou elle est employee, sauf les 
specialis~tions prevues au Chapitre 50, comprend a 
la fois la soie proprement dite (fils de cocons, 
fils de grege et fils en ces matieres), la bourre 
de soie (schappe) et la bourette de soie (pures, 
melangees entre elles et fils en ces matieres). 

· b) On entend par soie, au sens du Chapitre 50, les fils 
de cocons, fils de grege et les fils en ces matieres, 

c) On entend par fibres textiles synthetiques les fils 
obtenus par synthese chimique ae matieres plastiques 
(polyamides, derives de polyvinyle, etc.) et issus 
du passage a travers une filiere appropriee, ainsi 
que les fibres de ce genre. 

d) On entend par fibres textiles artificielles les fils 
obtenus de solutions provenant de matieres naturelles 
(de la cellulose, des proteines, des algues, etc.), 
transformees sous l'action d'agents chimiques et 
issus du passage, a travers une fili~re appropriee, 
ainsi que les fibres de ce genre. 

3. Definitions des filso 
On considere: 
a) comme ecrus: 

les fils qui presentent la couleur naturelle. des fibres 
et qui n'ont subi aucune operation de blanchiment, 
de teinture ou d 1 impression; 
les fils dits "faux teints'', c'est a. dire les fils 
qui ont re~u une coloration fugace disparaissant 
apres un simple lavage au savonJ 
les fils fabriques entierement ou partiellement avec 
des dechets de fibres sans couleur bien determinee 
(fils dits grisailles); 

b) comme blanchis: 
les fils blanchis en bourre ou blanchis en fils; 
les fils decrues en bourre ou en fils; 
les fils teints en blanc; 

c) comme 'teints: 
les fils teints (teints en bourre ou teints en fils), 
a l'exception des fils teints en blanc ou en couleurs 
fugaces; 
les fils crBmes, jaspes ou les fils meles; 
les fils metallises par revetement de vernis ou de 
poudres metalliques. Par contre, les fils metallises 
par galvanoplastie sont classes comme files metal
liques au Chapitre 57; 

,d) comme, imprimes: 
les fils teints par impression; 
les fils dits chines et flambes. 
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4. A. Sont consideres comme conditionnes pour la vente au 

detail les fils disposes: 
a) en cartes, bobines, boules, pelotes, tubes ou 

supports similaires,pour autant que la quantite 
par article ne depasse pas 200 g (support compris) 
pour les fils de lin, 125 g (support compris) pour 
les fils de laine et de caton, 500 g pour les 
autres fils 1 

b) en echevettes d'un poids maximum de 125 g; 
c) en echeveaux d'un poids quelconque lorsqu'ils 

sont subdivises, au moyen d'un fil diviseur, en 
echevettes. d 1 un poids uniforme ne depassant pas 
125 g. 

B. Les dispositions ci-dessus ne s 1 appliquent pas toute
fois: 
a) aux fils simples, quel que soit le mode de pre

sentation; 
b) aux fils de tous textiles presentes sur canettes 

(cops) ou sur busettes coniques. 

5. A. On entend par ficelles, cordes et c&bles: 
a) les fils simples (non retors) de chanvre, de 

genet, de chanvre de Manille, de jute et simi
laires du jute, de sisal et d'autres fibres de 
la famille des agaves d'un diametre de plus de 
1, 5 mm, 

b) les fils de coco, triples ou multiples, qu_el que 
soit leur diametre; 

c) autres filsg 
1. les fils polis de tous diametre 1s, simples, 

retors ou c&bles, a l'exception des fils de 
coton, de lin, de chanvre et de genet, pre
sentes sur bobines, tubes, cartes ou supports 
similaires; 

2. les fils non polis, d'un diametre de plus de 
2 mm, simples, retors ou c&bles. 

B. Ne sont pas traites comme ficelles, cordes ou 
cAbles: 
a) les fils de tous diametres, contenant de la laine, 

des poils d'animaux ou des crins en toutes propor
tions; ou les considere toujours comme fils; 

b) les poils de Messine, les imitations de catgut en 
soie, en textiles synthetiques ou artificiels et 
le crin artificiel; ils suivent toujours leur re
gime. propre (Chap. 39, 50 et 52). 

6. Definitions des tissus. 
On considere comme: 
a) tissus ecrus: 

les tissus fabriques avec des fils ecrus ou assimiles 
et qui n'ont subi aucune operation de blanchiment ou 
de teinture~ il en est de meme des tissus revetus d'un 
appret incolore; 
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b) tissus blanchis: 
les tissus blanchis en pi~ces ou fabriques avec· des 
fils blanchis ou assimiles; 
les tiSSUS tisses a la foiB avec des fils ecrus et 
des fils blanchis ou ass~miles; 
les tissus,decrues; 
les tissus teints en blanc; 

c) tissus teints: 
les tissus teints en pieces ou tisses en fils d'une 
seule couleur sans nuances, a l 1 exception des tissus 
teints en blanc; 
les tissus crSmes; 

d) tissus fabriques avec des fils de diverses couleurs: 
les tissus composes de fils de couleurs differentesi 
les ·tissus composes de fils de couleurs de nuances 
differentes; 
les tissus constitues a la fois de fils ecrus ou 
blanchis et de fils teints; 
les tissus obtenus avec des fils jaspes ou mSles. 
Dans tous les cas, les fils constituant les 
lisieres et les chefs de pieces n'entrent pas en 
ligne de campte; 

e) tissus i~primes: 
les tissus imprimes apres tissaee, en une ou 
plusieurs couleurs ou nuances; 
les tissus fabriques avec des chaines ourdies 
imprimees; 
les tissus fabriques avec des fils imprimes, chines 
ou flambes; 
les tissus composes a la fois de fils ecrus, 
blanchis ou teints et de fils imprimes, chines ou 
flambes. 
Sont assimiles aux tissus 
les tissus presentant des 
a la brasse, au pistolet, 
autrefl1ent; 

. . ' impr:..mes: 
Jessins obtsnus au pinceau, 
par proced~s chimiques ou 

les tiSSUS imprimes au moyen do tontiSSPS. 
Par contre, les tis3us peints pr6sentant une teinte 
uniforme sont consid~res com~e ttssus enduits 
( Chap. 5:J°); 

f) tissus non fa;onnes, d 1 1 exception des tulles et 
des tissus a mailles nouees (filet); 
les tissus ne presentant, par face, qu'une seule et 
mSme armure fondamentale, c'est a dire armure teile 
ou taffetas, d armure c~ois~·ou se=g§ et a armure 
satin; 

g) tissus broches: 
les tissus fa~onnes qui presen~ent des effets ou 
dessins obtenus a l'aide d 1 un ou 9lusieurs fils 
(brocheurs) independants du ti2su üe fond, de sorte 
q~e l'on neut errlevor le fil de ~Pssi~ sans detruire 
le tissu; 
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ainsi que les tissus dits "lance_s"·, c'est dire des 
tissus, dans lesquels les dessins ou effets, egale
ment independants du tissu de fond, resultent de 
l'emploi d'un fil de chaine ou d'un fil de trame 
supplementaires; 

h) tissus pour meubles et pour l'ameublement: 
les etoffes pour meubles9 les etoffes serrees pour 
la decoration et pour rideaux 9 ainsi que les tissus 
pour tapis de table, tous ceux d'un poids de plus 
de 250 g par metre qarre. -

7. Le moirage 9 le gaufrage et les operations da finissage 
mecaniques posterieures au tissage sont sans influence 
sur le classement des tissus. 

8, les fils guipes 9 les fils tresseS 9 les fils de bonne
, terie (brodes au crochet) et les fils de chenille sont 
ranges dans la passementerie. 

9, Articles melanges. 
A. Regles generales. 

Sauf dispositions contraires, les produits textiles 
contenant deux ou plusieurs matieres textiles (artic
les melanges) sont classes comme suit: 
a) les articles melanges contenant en poids plus 

de 10 % au total de soie 1 de bourre de soie ou 
de bourrette de soie (Chap. 50) so~t 0lasses 
comme articles de ces textiles. 
Lorsque cet article melange contient deux ou 
trois de ces matieres textiles, il suit le regime 
de celui des textiles du Chap. 50, qui predomine 
en poids. 

b) Les tissus melang~s ne rent~ant pas dans l 1 alinea 
(a) et dont la chaine est cntierement en fibres 
textiles synthetiques ou arti~icielles continues 
sont assimiles aux tissus en fibres textiles 
synthetiqu~s ou· artificielles continues (Chap. 52). 

c) Les articles melanges autres que ceux enumeres 
aux alineas (a) et (b) sont ~ssimiles aux articles 
analogue s du textile domin1:m t en poids, 

d) Lorsque 9 dans les cas vises a l'alinea (a), sous
alinea 2 et a l'alinea (c)9 plus d'u~ de ces 
textiles predomine en pöids ou lorsque leur pro
portion en poids est egale9 on appliquera le re
gime du textile passible du droit le plus eleve. 
Lorsque les droits applicables sont egaux ou 
lorsqu'il y a simplement franchise, l'article 
melange sera class~ dans la position ~numer~e 
en premier lieu dans le Tarif des Droits de 
Douane. 

e) Les fil6s metalliques sont consjd&r&s pour leur 
poids total comme constituant un textile distinct. 
Il en est de mSme des fils m&talligues contenus 
dans les articles textiles. 
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B, Regles particulieres. 

Pour l'application de cette regle 1 il est fait ab
straction: 
a) dans les velours, coupes ou non, et dans les 

peluches du tissu de fand (plancher et canevas). 
Il en est de meme pour les rubans de velours et 
de peluches ainsi que pour les tapis de tous 
genres fabriques a la maniere des tiSSUS de Ve
lours et de peluches ou obtenus sur canevag; 

b) dans les fils et tissus de Chenille, du fil de 
support de la chenille; 

c) dans la passementerie, des imes ou bourrages; 
d) dans les broderies autres que les broderies 

chimiques ou aeriennes et les broderies·sans 
fond visible, de la nature du fil brodeur; . 

e) dans tous les articles: sauf dispositions con
traires, des produits de caoutchouc ou d'autres 
matieres non textiles entrant dans leur compo
sition (entre-tisses~ entre-tresses, etc.) 

10. Articles confectionnes. 
A, On considere comme articles confectionnes au sens 

des Chapitres 61 et 62: 
a) les articles decoupes dans une forme autre que 

carree ou rectangulaire; 
b) .les articles directement termines au tissage et 

prets a l'usage sans decoupage, couture ou autre 
main-d'oeuvre complementaire .(torchons, serviettes 
de toilette, nappes, foulards, etc.); 

c) les articles dont les bords ont ete, soit ourles 
ou ~oulottes par n'importe quel procede, soit 
arretes par des franges nouees (obtenues a l'aide 
des fils du tissu lui-meme ou de fils rapportes); 

d) les articles decoupes de toute forme, ayant fait 
l'ob3et d'un travail de tirage de fils; 

e) les articles assembles par couture, par collage 
ou par un procede analogue. 

B. Les articles confectionnes simplement ourles a l'aide 
de points de broderie et qui, par ailleurs, ne com
portent pas d'autre travail de broderie, ne sont pas 
consideres comme articles brodes. 

11. Vetements et autres articles confectionnes. 
A. Est sans influence sur le classement statistique la 

presence: 
de cols, collerettes 1 revers, parements, poignets, 
manchettes, insignes 1 rubans et garnitures similaires, 
ensuite, sauf dispositions contraires, de doublures, 
rembourrages et d'autres parties en tissus constituant 
le conditionnement interieur des vetements. 
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B. Les vetements et les autres articles confectionnes, 

constitues par deux ou plusieurs tissus de natures 
differentes sont classes, sauf disposj_tions contraires, 
comme les articles analogues de :a matiere textile 
qui determine le caractdre de l 1 articl2 compose. En 
cas de doute, le regime appl~cable cst c8lui du 
textile passible du droit le plus el6ve. 
On doit cependant, tenir compte d2s arttcles de tex
ture melangee et les classer suivan~ leur classement 
statistique d 1 apres la regle figur~nt au NO 9 ci
dessus. 
Dans le cas ou les droits applicables sont ~gaux ou 
il y a simplement franchise, le regime applicable 
pour l'article melange est celui enumere en premier 
lieu dans la Nomenclature des Marchandises. 
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Chapitre 50 

Soie, bourre de soie (~.9..~~e) et bourette de soie 

I - Matieres Eremieres (cocons; dechets) 

Cocons de versa soieg 

propres au dev_idage 
autres (perces, autrement endommages, etc.) 

Bourre, bourrette, blousses et autres dchets de soie: 

non effiloches ni cardes ni peignes: 
, 
ecrus 
decrues ou autrement traites 

effiloches 
cardes ou peignes, a liexception de l'ouate: 

en nappes ou en loquettes 
en rubans ou en meches 

II - Fils 

Fils de soie simples, retors ou cables, non conditionnes 
pour la vente au detail: 

ecrus, decrues ou blanchis: 

non moulines: 
en flottes (echGveaux) 
decrues, presentes sur bobines de precision a fil 
croise sur tubes en carton avec ou sans fente, le 
fil d'une longueur de plus de 500, pesant 50 g ou moins 
autres 

moulines, retors ou cables 
teints ou imprimes 

Fils de bourre de soie (schappe) simples, retors ou cables, 
non conditionnes· 

ecrus, decrues ou blanchis 
teints ou imprimes 

Fils de dechets de bourre de soie (bourrette) simples, retors 
ou cables: 

, 
ecrus 
decrues ou blanchis 
teints ou imprimes 

Fils de soie et de bourre de soie (schappe), conditionnes 
pour la vente au detail: 

fils de soie; 
a coudre~ pour ouvrages a l'aiguille et si milaires 

kg 
kg 

YJ' . u 

kg 
kg 

kg 
l:g 

kg 
kg 
kc 

kg 



5006 15 

19 

51 

55 

59 

..: 47 -

Section XI: Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

destines a 1 1utilisation dans l'industrie~ 
ecrus, decrues ou blanchis, en echeveaux a devidage 
croise subdivises au moyen d'un fil diviseur 
teints ou imprimes, en echeveaux, mesurant 
75 000 metres ou plus au kg en retors 

fils de bourre de soie (schappe): 
a coudre' pour ouvrages a l,' aiguille et similaires 

destines a,l'utilisation dans l'industrie: 
ecrus, decrues ou blanchis, en echeveaux a devidage 
croise subdivises au moyen d'un fil diviseur 
teints ou imprimes, en echeveaux, mesurant 
75 000 metres ou plus au kg en retors 

5007 00 Poil de Messine (crin de Florence) 

5008 00 Imitations de catgut preparees a l'aide de fils de soie 

5009 11 
12 
1 5 
16 
17 

51 
52 
55 

;56 
57 

5010 10 
20 

5010 31 
32 

33 
34 

Cr~pes de soie: 

non fa9onnes: 
I ecrus 
dec~ues ou blanchis 
teints 
' ' I 1mpr1mes 

III - Tissus 

fabriques avec des fils de diverses couleurs 

fa9onnes: 
ecrus 
decrues ou blanchis 
teints 
• ' I 1mpr1mes 
fabriques avec des fils de diverses couleurs 

Autres tissus de soie ou de bourre de soie (schappe) 
pures ou melangees entre elles, non denornmes ni com
pris ailleurs: 

2 tissus pour l'ameublement, pesant plus de 250 g au m 

tissus de soie pure d'Extreme Orient a armure simple 
toile, ecrus ou simplement decrues, des genres tussah 
(shantung, honan, assan e·t similaires), habuta'i et corah 

autres tissus de soie ou de bourre de soie (schappe): 

non fa9onnes~ , . 
ecrus 
decrues ou blanchis 

teints~ 
d'une largeur de plus de 55 cm a 75 cm 
d'une autre largeur 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 



5010 36 

38 
39 

51 
52 

53 
54 

56 

58 
59 

~~--------~ ---~~~--
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. . ' 1mpr1mes 

fabriques avec des fils de diverses couleurs: 
d'une largeur de plus de 55 cm a 75 cm 
d'une autre largeur 

fa9onnes: 
1 ecrus 
decrues ou blanchis 

teints: 
d'une largeur de plus de 55 cm a 75 cm 
d'une autre largeur 

. . ' 1mpr1mes 

fabriques avec des fils de diverses couleurs: 
d'une largeur de plus de 55 cm a 75 cm 
d'une autre largeur 

5011 00 Tissus de bourrette de soiej non denommes ni compris 
ailleurs 

5012 1 0 
50 

Veloursy peluches, tissus boucles et tissus de chenille: 
velours et peluches 
tissus boucles et tissus de chenille 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
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XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres ____________________________________________ , _______________________________ _ 

5101 11 
5101 1 5 

5101 31 
5101 35 

5101 51 
5101 53 

5101 90 

5102 11 
5102 12 

5102 14 

5102 16 
5102 17 

5102 19 

5102 51 

5102 56 
5102 57 

5102 66 
5102 67 

5102 90 

Chapi tre. 51 

Laine 2 ~oils et crins 

I. Mati6res premieres et dechets 

Laines en masse: 

laines en suint:· 
merinos 
crossb:..·ed 

lavees a das: 
merinos 
crossbred 

lavees 8. fond (apres tonte)9 m~me blanchies ou 
te.intes: , . 

merinos 
crossbred 

laines de peaux, pelades, laines de megisserie 
et morilles 

Poils en masse, m~me :aves, blanchis, teints ou frises, 
non denommes ni compris ailleurs: 

poils fins: 
d 1 alpaga 9 de lama, de vigdgne 9 de yack, de chameau 
de chevre mohair 

de chevre du Thibet, de chevre de Cachemire et 
similaires, a l'exce~tion des poils de chevres 
communes (510~ 56 a 5102 57) 

de lapin ango::.'a , 
d'autres la]Jins et de lievre 

autres poils fins (de castor, de 
rat musque) 

poils grossiers et l9urs J~uhets: 
non frises: 

ragondin et 

/\ ' . \ de betes des especes bovine ou chevaline, a 

de 

l'exception des poils de la criniere et de la 
de chevT.es communes: 

pour l'industrie textile 
pour la fabrlcation tle balais, de brossBs 
et c.e pincei::mx 

autres poi~s gros3iers, BSme de chameau: 
pour l'~ndustrie tex~ile 
pour la ~abrication de ~a:ais, de brosses et 
de pince~ux, a l'exce~tion des poils vises 
aux nOS 0502 91 a 0502 95 

frises 

queue 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 



5103 11 
5103 1 5 

5103 80 

5103 92 
5103 93 

5104 00 

5105 11 
5105 15 
5105 19 

5105 51 
5105 55 
5105 59 

5106 21 
5106 22 
5106 29 
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XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

Notes. 
1. Sous la denomination de poils fins 

sont compris les poils d'alpaga, de 
lama, de vigogne, de yack, de chameau 
(duvet), de chevre mohair, chevre du 
Thibet, chevre de Cachemire et simi
laires (a l'exception des chevres com
munes)9 de lapin (y compris le lapin 
angora), de lievre, de castor, de ra
gondin et de rat musque. 

2. Sont classes dans les n°s 0593 12 a 
0503 96 les crins.et les dechets de 
crins. 

Dechets de laine ou de poils fins, a l'exception des 
effiloche s: 

blousses: 
de laine 
de poils fins 

dechets de filature (filasse, filandres, balayures 
de laine, poussiere de fils, etc.) 

autres dechets, y compris les dechets de peignage: 
non carbonises 
carbonises 

Effiloches de laine et de poils 

Laines et poils, cardes ou peignes, a l'exception 
des ouates: 

cardes, meme en rubans ou en meches: 
I • merinos 

crossbred 
poils 

. ' peignes: 
merinos 
crossbred 
poils 

II. Fils 

Fils de laine cardee, non conditionnes pour la vente 
au detail: 

' ecrus: 
a un bout 
a deux bouts 
a trois ou plusieurs bouts 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

\. 

1 
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5106 61 
5106 62 
5106 69 

5107 21 
5107 22 
5107 29 

5107 61 
5107 62 
5107 69 

5108 11 
5108 13 
5108 19 

5108 33 
5108 35 
5108 39 

5108 51 
5108 53 
5108 59 

5108 73 
5108 75 
5108 79 

5109 10 

5109 91 
5109 99 

XI. Matieres textiles e.t ouvrages en ces matieres 

blanchis, teints ou imprimes: 
a un bout 
a deux bouts 
a trois ou plusieurs bouts 

Fils de laine peignee, non conditionnes pour la vente 
au detail: 

' ecrus: 
a un baut 
a deux bouts 
a trois ou plusieurs bouts 

. . ' blanchis, teints ou 1mpr1mes: 
a un bout 
a deux bouts 
a trois ou plusieurs bouts 

Fils de poils fins, non conditionnes pour la vente 
au detail: 

' ecrus: 
obtenus par filage des poils fins peign~s: 

d'alpaga et de chevre mohair (chevre d'Angora) 
de chameau et de chevre Cachemire 
autres fils de poils fins peignes 

obtenus par filage des poils fins cardes: 
de chameau 
de lapin angora 
autres fils de poils fins cardes 

blanchis, teints ou imprimes: 
obtenus par filage des poils fins peignes: 

d'alpaga et de chevre mohair (chevre d 1Angora) 
de chameau et de chevre de Cachemire 
autre fils de poils fins peignes 

obtenus par filage des poils fins cardes: 
' de chameau 

de lapin angora 
autres fils de poils fins cardes 

Fils de poils grossiers ou de crin, non conditionnes 
pour la vente au detail: 

de crin 

de poils grossier~: 
de moins de Nm+)) 3 
de plus de Nm+ 3 

+)Nm= Numero metrique indique combien de metres 
d'un fil simple pesent 1 g. 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg· 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

, ' 
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XI, Matieres textiles et ouvrages en ces rnatieres 

- ·--------------------------------------------------------------------------

I • 

5110 11 

5110 15 

5110 19 

5110 90 

5111 10 

5111 15 

5111 55 
5111 65 
5111 70 
5111 80 

5111 91 
5111 93 
5111 96 
5111 97 

Fils de laine, de poils fins ou grossiers ou de crin, 
conditionnes pour la vente au detail: 

fil s de laine: 
a tricoter par la main et sirnilaires kg 

destines a l'utilisation dans l'industrie: 
fils peignes, ecrus, en echeveaux mesurant au 
kg plus de 10 000 m en retors kg 
autres kg 

fils d 1 autres poils ou de crin kg 

III. Tissus 

Tissus de laine ou de poils fins, purs ou melanges 
entre eux, non denommes ni compris ailleurs: 

-
tissus pour l'ameublement d'un poids de plus de 
250 g au metre carre 

tissus feutres, a chaine ou a trame simples 

autres tissus, d 1 un poids au metre ' carre: 
de plus de 700 g 
de 
de 
de 
de 

plus de 500 g ' 700 inclus a g 
plus de 300 g ' 500 inclus a g 
plus de 200 g a 300 g inclus 
200 g ou moins: 

' ecrus 
blanchis ou teints 
. . ' imprimes 
fabriques avec des fils de diverses couleurs 

Note. 
Rentrent dans le n° 5111 15 les tissus 
feutres seulement utilisables a usages 
techniques. Les tissus feutres a cha1nes 
ou a trames multiples sont classes dans 
le n° 5924 43, 

kg 

kg 

kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 

5112 00 Tissus de poils grossiers, non denommes ni compris 
ailleurs kg 

5113 00 Tissus de crin, non denommes ni compris ailleurs 

5114 10 
5114 50 

Velours, peluches, tissus boucles et tissus de 
chenille, de laine ou de poils: 

velours et peluches 
tissus boucles et tissus de chenille 

kg 

kg 
kg 
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XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

----------------------------------------------------------------------------

5201 11 
r2Q1 ), 12 
.5201 19 

5201 21 
5201 22 
5201 29 

5201 30 

5201 41 
5201 43 
5201 45 
5201 46 
5201 48 

Chapitre 52 

Textiles synthetiques et artificiels continus 

Notes generales: 

1. Les fibres textiles synthetiques et 
artificielles, m~me en faisceaux, d'une 
longueur inferieure ou egale a deux 
metres sont aasimilees aux fibres tex
tiles synthetiques et artificielles 
discontinues; toutefois,d'une longueur 
superieure a deux metres ces faisceaux 
sont assimilees aux fibres textiles 
synthetiques ou artificielles continues. 

On entend par faisceau un ensemble de 
brins ou de fibres de longueur uniforme 

. et egale a celle du faisceau. 

2. Les dechets de fibres textiles synthe
tiques et artificielles continues ren
trent dans les N° 9 5302 10 et 5303 50. 

I. Fils 

Fils de fibres textiles synthetiques et artificielles 
continues, moulincs au non,simples, retors ou cables, 
non conditionnes pour la vente au_detail: 

synthetiques: 
simples au retors: 

' ecrus 
blanchis 
teints au imprimes 

cabl&s:' 
' ecrus 
blanchis 
teints ou imprimes 

artificielles, exception faite de celles avec 
inclusions d'air (5201 90): 

simples ou retors: 
ecrus: 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

fils cr~pes 
autres fils~ 

de 65 deniers au moins 
de plus de 65 deniers a 105 deniers 
de plus de_ 105 deniers a 185 deniers 
de plus de 185 deniers a 600 deniers 
de plus de 600 deniers 

kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 



5201 50 

5201 61 
5201 63 
5201 65 
5201 66 
5201 68 

5201 70 

5201 81 
5201 82 
5201 89 

5201 90 

5202 10 

5202 51 
5202 59 

5203 10 

5203 51 

5203 54 
5203 56 

5203 59 
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olanchis: 
fils crepes 
autres fils: 

de 65 deniers ou moins 
de plus de 65 deniers a 105 deniers 
de plus de 105 deniers a 185 deniers 
de plus de 185 deniers a 600 deniers 
de plus de 600 deniers 

toints ou imprimes 

c~bles: , 
ecrus 
blanchis 
teints ou imprim8s 

fils de fibres artificielles avec inclusions d'air 

Crin artificiel 9 lames et formes similaires (paille 
artificielle) et imitations de catgut, meme coupes de 
longueur: 

en matieres textiles synthetiques 

en matieres textiles artificielles: 
lames 
autres 

Note. 
Les crins artificiels et les imitations 
de catgut, dont.la plus grande dimension 
de la.coupe transversale est superieure 
a 1 mm, et les lames et formes simi
laires dont la largeur est superieure 
a 5 mm rentrent dans le Chap. 39, 

Fils de fibres synthetiques et artificielles continues, 
conditionnes pour la vonte au detail: 

synthetiques 

artificielles: 
destines 8, coudre9 8, ouvrages 13. 1 1 aiguille et 
similaires 
destines a l'utilisation dans l'industrie: 

en echeveaux mesurant 75 000 m ou plus au 
kg en retors: 

avec inclusions d'air 
autres 

autres 

kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 
kg 

kg 
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XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

----------------------------------------------------------------------------

5204 10 

5204 15 

5204 21 
5204 22 
5204 25 
5204 26 
5204 27 

5204 31 
5204 32 
5204 35 
5204 36 
5204 37 

5204 41 
5204 42 
5204 45 
5204 46 
5204 4 7 

5204 51 
5204 52 

5204 55 
5204 56 
5204 57 
5204 58 
5204 61 

5204 65 
5204 66 
5204 67 
5204 68 

5204 71 
5204 72 

5204 75 
5204 76 
5204 77 
5204 78 

II. Tissus 

Tissus en fibres textiles synthetiques et artificielles 
continues, non denommes ni compris ailleurs: 

tissus pour l'ameublement, pesant plus de 250 gr 
par metre carre 

tissu cord pour la fabrication de pneumatiques 

autreS tissus: 
en fibres textiles synthetiques: 

ecrus 
blanchis 
teints 
' ' I impr1mes 
fabriques avec des fils de diverses couleurs 

en fibres textiles artificielles: 
" crepe s: 
non fa,:onnes 

ecrus 
blanchis 
teints 
' ' I 1mpr1mes 

. fabriques avec des fils de diverses couleurs 
fa,:onnes: 

ecrus 
blanchis 
teints 
imprimes 
fabriques avec des fils de diverses couleurs 

autres tissus en fibres textiles artificielles: 
non fa9cnnes: 

ecrus 
blanchis 
teints, d 1 une largeur: 

de 55 cm ou moins 
de plus de 55 cm a 75 cm 
de plus de 75 cm a 115 cm 
de plus de 115 cm 

' ' I 1mprimes 
fabriques avec des fils de diverses couleurs, 
d 1 une largeur: 

de 55 cm ou moins 
de plus de 55 cm a 75 cm 
de plus de 75 cm a 115 cm 
de plus de 115 cm 

fac;onnes: , 
ecrus 
blanchis 
teints 9 d I une largeur: 

de 55 cm ou moins 
de plus de 55 cm a 75 cm 
de plus de 75 cm a 115 cm 
de plus de 115 cm 

kg 

kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 



,; 
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5204 81 

5204 85 
5204 86 
5204 87 
5204 88 

5205 11 
5205 15 

5205 51 
5205 55 
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. . , 
imprimes 
fabriques avec des fils de diverses couleurs, 
d'une largcuri 

de 55 cm ou mains 
de plus de 55 cm a 75 cm 
de plus de 75 cm a 115 cm 
de plus de 115 cm 

Velours, peluches, tissus boucles et tissus de Chenille, 
en fibres textiles synthetiques et artificielles 
continues: 

synthetiques: 
velours et peluches 
tissus boucles et tissus de chenille 

artificielle s i 

velours et peluches 
tissus boucles et tissus de chenille 

kg 

kg 
kg 
:cg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
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----------------------------------------------------------------------------

5301 10 
5301 50 

5302 10 
5302 50 

5303 1 O 
5303 50 

5304 10 

5304 21 
5304 24 
5304 26 
5304 27 
5304 28 
5304 29 

5,304 31 
5304 39 

Chapitre 53 

Textiles syntheti_g__ues et artificiels discontinus 

I. Matieres premieres 

Fibres textiles synthetiques et artificielles discon
tinues (fibres courtes) en masse ou en faisceaux: 

synthetiques 
artificielles 

Dechets de fibres textiles synthetiques et artificielles 
en masse, y.compris les dechets de fils et les effiloches: 

kg 
kg 

synthetiques kg 
artificielles kg 

Fibres textiles synthetiques et artificielles discon
tinues, cardees, peignees ou etirees; dechets de fibres 
textiles synthetiques et artificielles cardes, peignes 
ou etires, a 1 1exception de l'ouate: 

synthetiques 
artificielles 

II. Fils 

Fils de fibres textiles synthetiques et artificielles 
discontinues, non conditionnes pour la vente au detail: 

synthetiques 

artificielles: 
simples: 

ecrus: 
~e moins de Nm+) 37 
de Nm+) 37 a 79 exclus 
de Nm+) 79 a 99 exclus 
de Nm+l 99 a 140 exclus 
de Nm+ 140 a 173 exclus 
~e Nm+ 173 ou plus 

blanchis: 
de moi:t,i.s de 
de Nm+) 173 

Nm+) 173 
ou plus 

+) Nm = Numero metrique indique combien de metres d'un 
fil simple pesent 1 g. 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
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5304 41 
5304 49 

5304 51 
5304 54 
5304 56 
5304 57 
5304 58 
5304 59 

5304 61 
5304,69 

5304 71 
5304 79 

5304 91 
5304 93 
5304 96 

5305 11 
5305 19 

5305 51 

5305 61 
5305 64 
5305 69 

XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

teints ou imprime~: 
de moi~s de Nm+J 173 
de Nm+J 173 ou plus 

retors: , 
ecrus 

de moi~s de Nm+) 37 
de Nm+J) 37 a 79 exclus 
de Nm+ 79 a 99 exclus 
de Nm+) 99 a 140 exclus 
de Nm+)) 140 a 173 exclus 
de Nm+ 173 ou plus 

blanchis s 
de moi~s de Nm+) 173 
de Nm+J 173 ou plus 

teints ou imprime~: 
de moi~s de Nm+J 173 
de Nm+J 173 ou plus 

cables: 
ecrus 
blanchis ou teints . . , 
1mpr1mes 

Note. 
Les meches de fibres textiles synthe
tiques et artificielles pesant moins 
de 2 grammes par metre sont assimilees 
aux fils. 

Fils de fibres textiles synthetiques et artificielles 
discontinues, conditionnes pour la vente au detail: 

synthetiques: 
presentes sur bobines de bois 
autrement pr&sentes 

artificielles: 
presentes sur bobines de bois 

en echeveaux, ecrus~ mesurant plus de 10 000 m 
au kg en retors: 

de moi~s de Nm+) 173 
de Nm+J 173 ou plus 

autres· 

+)Nm= Numero metrique indique combien de metres d'un 
fil simple pesent 1 g. 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

kg 
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5306 1 O 

5306 20 

5306 51 
5306 52 
5306 55 
5306 56 
5306 57 

5306 60 

5306 91 
5306 92 
5306 95 
5306 96 
5306 97 

5307 11 
5307 15 

5307 51 
5307 55 

III. Ti ssus 

Tissus en fibres textiles synthetiques et artificielles 
discontihues, non denommes ni compris ailleurs: 

tissus pour l'ameublement, pesant plus de 250 g par 
metre carre 

autres g 

en fibres textiles synthetiques 

en fibres textiles artificielles: 
non fa,:onnes: 

' ecrus 
blanchis 
teints 
. . ' 1mpr1mes 
fabriques avec des fils de diverses qouleurs 

fa,:onnes: 
broches 
autrement fa9pnnes: , 

ecrus 
blanchis 
teints 
imprimes 
fabriques des fils de diverses couleurs 

Velours, peluches, tissus boucles et tissus de chenille, 
en fibres textiles synthetiques et artificielles 
discontinues: 

synthetiques: 
velours et peluches 
tissus boucles et tissus de chenille 

artificiellesi 
velours et peluches 
tissus boucles et tissus de chenille 

kg 

kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
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XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 
-~---------------------------------------------------------------------------

5401 01 

5401 10 
5401 20 
5401 30 

· 5401 40 

5401 91 
5401 92 

5401 99 

5402 10 
5402 30 
5402 40 

5402 91 
5402 99 

5403 11 
5403 12 
5403 13 

5403 21 
5403 22 
5403 23 

5403 36 
5403 37 
5403 39 

Chapitre 54 

Linet ramie 

I. Matieres premieres et dechets 

Lin: 

brut: 
en paille brisee, impropre a ~tre employee 
en filature 
autre lin brut 

roui 
broye, teille, epure 
carde, peigne, blanchi, teint, m~me SOUS forme 
de rubans 

etoupes et dechets: 
dechets de lin long travaille 
etoupes et dechets d 1 etoupes propres a ~tre 
employes en filaturej effiloches 
etoupes de rembourrage et autres dechets, 
impropres a ~tre employes en filature 

Ramie: 

brute 
degommee 
peign9e 

etoupes et dechets: 
etoupes, y compris les effiloches 
dechets 

II. Fils 

Fils de lin et de ramie, non conditionnes pour la vente 
au detail: 

simples: 
' ecrus: 

fils de lin: 
jusqu'au n° 14 anglais 
de plus de nO 14 a nO 25 anglais 
de plus de no 25 an° 50 anglais 

fils d'etoupes de lin: 
jusqu'au n° 14 anglais 
de plus de nO 14 a nO 25 anglais 
de plus de no 25 an° 50 anglais 

fils de lin et d'etoupes de lin: 
de plus de nO 50 a no 55 anglais 
de plus ue nO 55 an° 75 anglais 
de plus de nO 75 anglais 

kg 
kg 
kg 
kg 

kg 

kg 

kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
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XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 
---------------------------------------------------------------------------- --

5403 41 
5403 43 
5403 45 
5403 49 

5403 51 
5403 52 
5403 53 

5403 61 
5403 62 
5403 63 

5403 76 
5403 77 
5403 79 

5403 81 
5403 83 
5403 85 
540•3 89 

5403 92 

5403 93 
~403 94 

5403 96 

5403 97 
5403 98 

5404 10 
5404 50 

5405 21 
5405 24 
5405 27 

fils de ramie: 
jusqu'au n° 11 anglais 
de plus de nO 11 a llO 22 anglais 
de plus den° 22 an° 33 anglais 
de plus den° 33 anglais 

blanchis, teints, imprim9s2 
fils de lin: 

jusqu'au n° 14 anglais 
de plus den° 14 an° 25 anglais 
de plus den° 25 an° 50 anglais 

fils d'etoupes de lini 
jusqu'au n° 14 an~lais 
de plus den° 14 an° 25 inglais 
de plus den° 25 an° 50 anglais 

fils de lin et d'etoupes de lin: 
de plus den° 50 an° 55 anglais 
de plus de n° 55 a n° 75··anglais 
de plus den° 75 anglais 

fils de ramie: 
jusqu'au n° 11 anglais 
de plus den° 11 an° 22 anglais 
de plus de n° 22" a n° 33 anglais 
de plus den° 33 anglais 

retors ou c~bles: 
fils de lin: 

sur bobines de precision a fil croise DU en 
pelots d'un poids superieur a 200 g 

en echeveaux d'un poids superieur a 125 g 
autrement presentes 

fils de ramie: 
sur bobines de precision a fil croise ou en 
pelots d'un poids superieur a 200 g 

~n echeveaux d'~n poids superieur a 125 g 
autrement presentes 

Fils de lin et de ramie, conditionnes pour la vente 
au detail: 

fils de lin 
·fils de ramie 

III. Ti ssus 

Tissus de lin ou de ramie, non denommes ni compris ailleurs: 

:1-on far;ionnes: 
ecrus 
blanchis, teints, imprimes 
fabriques avec des fils de diverses couleurs 

kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
k,g 
kg 
k _g 

kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

' 

,}1 

' '1 

•_f' 

·>i 
l 

:1 
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XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 
-·--- --------- --- ------------------------------ ' ------------ ------------- -----

5405 51 
. 5405. 59 

5405 91 
5405 99 

5406 10 
·5406 50 

fa~onnest 
' ecrus: 

tissus pour mouchoirs 
autres 

blanchis, teints, imprimes ou fabriques avec des 
fils de diverses couleurs: 

tissus pour mouchoirs 
autres 

Note. 
Pour la classification statistique des 
tissus de lin ou de ramie la presence 
d'une bordure simple ou double d'une 
autre couleur est sans influence. 

Velours, peluches, tissus boucles ou tissus de chenille, 
de lin ou de ramieg 

velours et peluches 
tissus boucles et tissus de chenille 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 



5501 01 
5501 05 

5502 11 
5502 15 
5502 91 
5502 93 
5502 95 
5502 99 

5503 1 O 
5503 50 

5504 11 
5504 12 
5504 13 
5504 14 
5504 15 
5504 16 
5504 17 
5504 18 

-5504 19 
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XI. Matieres textiles et ouvrage~ en ces matieres 

Chapitre 55 

Coton 

I. Matieres premieres et dechets 

Coton en masse: 

brut 
lav,, ~egraisse, ,pure, blanchi ou teint 

Dechets de coton: 

linters de coton: 
bruts 
1 ' d' . ' ' ' aves, egraisses, epures ou blanchis 

dechets de fils de coton 
effiloches de coton 
coton a. nettoyer 
autres 

Coton, ·carde ou peigne, a l'exception de 1 1 ouate: 

carde . ' peigne 

II. Fils 

Fils de coton, non conditionnes pour la vente 
au detail: 

simples, y compris les fils simples surtordus: , 
ecrus: 

+)Nm= 

non glaces ni mer)erises: 
de moiJs de Nm+ 14 
de Nm+ 14 a Nm+) 29 exclus 
de Nm+ l 29 ä Nm+ r 37 eXclus 
de Nm+ 37 a Nm+ 54 exclus 
de Nm+ 54 a Nm+ 79 exclus 
de Nm+l 79 d Nm+) 99 explus 
de Nm+ 99 a Nm+) 140 exclus 
de Nm+ 140 a Nm+) 173 ·exclus 
de Nm+ 173 ou plus 

Numero metrique indique combien de metres 
d'un fil simple pesent 1 g, 

kg et balles 
kg 

kg et balles 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 



'. 
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5504 20 

5504 31 
5504 39 
5504 40 

5504 51 
5504 59 

5504 61 
5504.62 
5504 63 
5504 64 
5504 65 
5504 66 
5504 67 
5504 68 
5504 69 

5504 71 
5504 79 

5504 81 
5504 89 

5504 91 
5504 92 
5504 99 

5505 1 O 

5505 91 
5505 92 
5505 94 

5505 96 
5505 99 

XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

glaces ou mercerises 

blanchi s: 
non glaces ni merqerises: 

de moins de Nm+) 173 
de Nm+) 173 ou plus 

glaces ou mercerises 

teints ou imprime~: 
de moi~s de Nm+) 173 
de Nm+) 173 ou plus 

retors: 
' ecrus: 

de moijs de Nm+))14 
de Nm+ 14 a Nm+ 29 exclus 
de Nm+ 29 a Nm+) 37 exclus 
de Nm+) 37 a Nm+) 54 exclus 
de Nm+l 54 a Nm+l 79 exclus 
de Nm+ 79 a Nm+ 99 exclus 
de Nm+ 99 a Nm+ )140 exclus 
de Nm+ 140 a Nm+ 173 exclus 
de Nm+) 173 ou plus 

blanchi s: 
de moi~s de Nm+) 173 
de Nm+) 173 ou plus 

teints ou imprime~: 
de moi~s de Nm+) 173 
de Nm+J 173 ou plus 

c~bles ou de fantaisie: 
' ecrus 
blanchis 
teints ou imprim0s 

Fils de coton, conditionnes pour la vente au detail, 
presentes: 

sur bobines en bois 

en echeveaux 9 ecrus, non appr~tes, mesurant plus 
de 10 000 metres ~u kg en retors: 

de moins de Nm+) 173: 
fabriques de coton pur 
a~tr@S (fils melanges) 

de Nm+J 173 ou plus 

autrement: 
fils a coudre et a_repriser 
fils a tricoter, pour ouvrages a l'aiguille 
et aucres 

+)Nm= Numero metrique indique combien de metres 
d'un fil simple pesent 1 g. 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 



5506 10 

5506 15 

5506 91 
550q 92 
5506 95 
5506 96 
5506 97 

5507 1 O 

5507 20 

5507 91 
5507 92 
5507 95 
5507 96 
5507 97 

5508 10 
5508 90 

5509 11 
5509 15 
'5509 50 

XI. Matieres textiJ,.es et ouvrages en c.es matieres 

III, Tissus 

Tissus de coton, non fa9onnes, non denommes ni compris 
ailleurs: 

pour l'ameuble~ent, pesant plus de 250 g par 
metre carre 

tissu cord pour la fabrication de pneumatiques 

autres tissus: 
ecrus 
decrues ou blanchis 
teints 
imprimes 
fabriques avec des fils de diverses couleurs 

Tissus de coton fa9onnes, non denommes ni compris 
ailleurs: 

pour l'ameublement, pesant plus de 250 g par 
metre carre 

tissus broches 

autres: 
' ecrus 
blanchis. 
teints 
. . ' imprimes 
fabriques de fils de diverses couleurs 

Tissus de coton a poirtts de gaze: 

pour rideaux 
autres 

Velours, pelucheE et tissus de chenille, de coton: 

velours et peluches: 
a poils form~s pa~ la chaine 
a poils formes par la trame 

tissus de chenille 

kg 

kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 

kg 

kg 
kg 
'kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

5510 00 Tissus de coton boucles (genre eponge et similaires) kg 



5601 11 
5601 19 

5q01 91 
5601 99 

5602 10 
5602 90 

5603 10 
5603 90 

5604 11 
5604 19 

5604 91 
5604 99 
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XI. Matieros textiles ot ouvrages on ces matieres 

Chapitre 56 

Autres fibres textiles vegetales, fils et tissus de fils 
de J)apier 

I. Matieres premieres et dechets 

Chanvre (cannabis sativa)i 

brut, roui ou teille 
• I pe1.gne 

etoupes et dechots: 
e ffiloche s 
autres 

Genets, en liber ou en filasse 1 peigne; etoupes, 
dechets et effiloches~ 

effiloches 
autres 

Chanvre de Manille (Abaca) 1 brut, en liber ou en 
filasse, peigne 1 etoupeS 1 dechets OU effiloches: 

effiloches 
autres 

Note. 
Les fibres de chanvre de Manille nouees 
bout a baut sont considerees comme fils. 

Jute et fibres similaires du jute: 

brut ou teille 
. ' pe1.gne 

etoupes et dechets: 
effiloches 
autres 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
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----------------------------------------------------------------------------
XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

----------------------------------------------------------------------------

5605 01 
5605 09 

5605 21 
5605 29 

5605 30 

5605 92 
5605 94 

5605 96 

5606 11 
5606 15 
5606 50 

5607 00 

Autres fibres textiles vegetales, non denommees ni 
comprises ailleurs: 

fibres de la famille des agaves, brutes (peignees 
ou autrement travaillees: 5605 92 a 5605 96), y 
compris les etoupes et les effiloches: 

sisal: 
effiloches 
autres 

autres fibres'de la famille des agaves: 
effiloches 
autres 

fibres de coco, brutes, peignees, meme en torsades 

autres, meme peignees ou en ctoupes, y compris 
les fibres d'alfa, de sparte et de jonc, ecrasees, 
teillees ou peignees: 

pour l'industrie textile 
pour la fabrication de balais, de brosses et 
de pinceaux 
pour rembourrage 

Note. 
Matieres vegetales qui ne sont pas 
assimiles aux matieres textiles renr 
trent dans le n° 1402 99 lorsqu'elles 
sont employees comme matieres de rem
bourrage. Elles sont classees dans les 
nOS 1403 10 a 1403 90 lo~squ'elles sont 
destinees a la fabrication de balais, 
de brosses et de pinceaux. 

II. Fils 

Fils de chanvre ou de gen~t, simples ou retors: 

non conditionnes pour la vente au detail: 
non polis 
polis 

conditionnes pour la vente au detail 

Fils de Jute et de fibres similaires de jute, simples 
ou retors 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 



_.j 

5608 1 O 
5608 30 
5608 50 
5608 90 

5609 00 
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XI. Mati~res textiles et ouvragis en ces mati~res 

Fils d'autres fibres textiles vegetales, non denommes 
ni compris ailleurs 9 simples ou retors: 

de coco 
de chanvre de Manille 
de sisal ou d'autres fibres de la famille des agavcs 
d'autres fibres textiles vegetales 

Fils de papier 

III. Tissus 

5610 00 Tissus de chanvre ou de gen~t, non denommes ni compris 
ailleurs 

5611 01 
5611 09 

5612 10 
5612 50 

5612 90 

5613 1 O 
5613 50 

5614 00 

Tissus de jute ou de fibres similaires du jute, non 
denommes ni compris ailleurs~ 

ecrus, non fa~onnes 
autres 

Tissus d'autres fibres textiles vegetales, non denommes 
ni compris ailleurs: 

de coco 
de sisal 9 d'autres fibres textiles de la famille 
des agaves ou de chanvre de Manille 
d'autres fibres textiles vegetales 

Velours, peluches, tissus boucles, tissus de chenille, 
des fibres textiles vegetales reprises au present 
chapitre: 

velours et peluches 
tissus boucles et tissus de chenille 

Tissus en fils de papier, non denommes ni compris 
ailleurs 

kg 
kg 
kg 
kg 

kg 

kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
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-----------------------------------------------------------------------------
XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

-----------------------------------------------------------------------------

5 701 10 

5701 91 
5701 95 

5 702 11 

5 702 1-9 

5702 91 

5702 99 

Chapitre 57 

Files metalliques 

Fils de metal combines avec des fils textiles (files 
metalliques): 

en metaux precieux 

en metaux communs: 
' t' dores ou argen es 

autres 

Note. 
Les fils metallises par,galvanoplastie 
sorit consideres comme files metalliques. 

Tissus en fils de metal ou en files metalliques pour 
l'habillement, l'ameublement ou usages similaires, non 
denommes ni compris ailleurs1 

contenant de la soie: 
tissus pour 1 1 ameublement, pesant plus de 
250 g par metre carre 

autres tissus 

ne contenant pas de soi~g 
tissus pour l'ameublement, pesant plus de 
250 g par metre carre 

autres tissus 

g 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 

kg 
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XI. Mati~res textiles et ouvrages en ces matieres 

------------------------------------------~-----------------------------------

5801 20 

5801 31 
5801 35 

Chapitre 58 

Tapis et tapisseries; rubanerie;___passementerie; tulles; 
tiSSU a mailles nouees (filGt)~ntelles et guipu

res; broderies 

Notes generales. 

1. Sont exclus du present Chapitre: 
a) les rubans elastiques tisses 

(Chap. 59); 
b) les rubans tresses en crin arti

ficiel ou en paille artificielle 
(Chap. 46) et les rubans elastiques 
tresses (Chap. 59); 

c) les rubans tle bonnetcrie (Chap, 60). 
2. Sont consideres comme tapis, non seule

ment les tapis de pied mais aussi les 
tapis de taole tisses a la maniere des 
tapis de pied, les tapis d'escalier et 
paillassons. Les tapis de feutre ren
trent dans le Chapitre 59. 

3. Les tapis et tauisseries presentant des 
franges rapportees, des doublures ou 
des bordures fixees par couture, restent 
compris dans lc pr6sent Chapitre. 

4. Les dentelles Gt broderies sous forme 
d'articles pr~t3 a l 1 usage des n0S 
5809 51 a 5809 79, 5810 00 et 5811 00 
formes de picccs assemblees par couture 
et autrement" rcntrent selon la nature 
:e l'objet d~ns les Cnapitres 61 ou 62. 

5, Sont assimileA aux broderies, les ap
plir,ations de paillettes, de perles ou 
d 1 autres ~otifs decoratifs en toutes 
maticres, ainsi que les travaux effec
tues a l 1 aidc rte fils brodeurs en metal 
ou en fibres de verre. Toutefois 1 les 
broderies chimiques ou aeriennes ou sans 
fand visible en fibr8S de verre restent 
classes au Chepitre 70. 

Tapis a points neues ou enrouJe~: 

en soie 

en laine: 
a la main 
a la mecanique 

kg 

kg 
],- O' 
"o 
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XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

-------------------------· ------------------------------------------------~-
· 5801 40 en poils fins 

5801 94 en fibres de coco 
5801 99 en autres matiercs textiles 

Tapis, non denommes ni compris ailleurs: 

5802 10 en soie, ou avec des fils de metal ou des 
files metalliques 

5802 30 en Hüne ou en poils 
5802 50 en fibres textiles synthetiques ou artificielles 
5802 80 en coton 
5802 91 en jute ou en fibres similaires du jute 
5802 93 en sisal, autres fibres de la famille des agave s, 

ou en chanvre de Manille 
5802 94 en coco 
5802 99 en autres matieres textiles, ou en fils de papier 

5803 00 Tissus pour ameublement dits "Kelim" ou "Kilim", 
"Schumacks" ou "Soumak", "Karamanie" et similaires 

5804 30 
5804 90 

5805 11 

5805 15 
5805 19 
5805 21 

5805 26 
5805 29 

5805 31 
5805 34 

5805 36 
5805 39 
5805 40 

Tapisseries en tous textiles, tissees (genre gobelins 
et similaires) ou a l'aiguille (au·petit point, au 
point de croix,etc.): 

en laine ou en poils fins 
en autres matieres textiles 

Rubanerie: 

tissus a cha!ne et a trame, en bandes d'une largeur 
maximum de 30 cm et comportant des lisieres 
veritables: 

avec fils de metal ou files metalliques 

en soie: 
de velours, de peluche et similaires 
autres 

en laine, en poils ou en crins 
en fibres textiles synthetiques ou artificielles 
continues: 

de velours, de peluche et similaires 
autres 

en fibres textiles synthetiques ou artificielles 
discontinues: 

de velours, de peluche et similaires 
autres 

en coton: 
de velours, de peluche et similaires 
autres 

en autres matieres textiles ou en fils de papier 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

1' 



5805 61 

5805 66 
5805 69 
5805 71 

5805 76 
5805 79 

5805 81 
5805 84 

5805 86 
5805 89 
5805 90 

5806 10 

5806 90 

5807 11 
5307 12 
5807 13 
5307 14 
5807 15 
5807 :8 
5207 19 
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XI. Matiores textiles et ouvragos en ces matidres 

bandes d'une largeur inferioure ou egale a 30 cm, 
provenant du decoupage de tissus a chaine et a 
trame 9 et pourvues de fausses lisieros (tissees 
ou collees): 

avec fils de metal ou files metalliques kg 

en soie: 
de velours, de peluche et similaires kg 
autres kg 

en laine, poils ou en crins kg 
en fibres textiles synthetiques et artificielles 
continues: 

de velours, de peluche et similaires kg 
autres kg 

en fibres textiles synthetiques et artificielles 
di sc on tinue s: 

de velours 9 de peluche et similaires kg 
autres kg 

en coton: 
de velour3, do peluche et similaires kg 
aut~es kg 

en autres matieres textiles ou en fils de papier kg 

Note. 
Les bandes decoupees dans des tissus 
mais ne comportant pas de lisieres 
fausses rostent classees avec les 
tiSSUG en pieces selon 1 1 espece, 

Rubans sans trame en fils ou fibres parallelises et 
encolles de tous ~extiles: 

en soie, en matiores textiles synthetiques et arti
ficielles 
en autres matieres textiles 

Passementerie (fils de Chenille, fils guipes, tresses 
et autreP articles), a l'exception des ficelles, cordes 
e~ cables: 

tre sses simples: 
avec fils de metal ou files metalliques 
en soie 
en 12,ine ou en poils fins 
en crin na •-urel 
en fibres textiles synthetiques ou artificielles 
en coton 
en autres matieros textiles ou en fils de pa.pier 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 



''' 
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5807 91 
5807 92 
5607 93 
5807 94 
5807 95 
5807 98 
5807 99 

5808 10 
5808 50 
5808 60 
5808 80 
5808 90 

XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

autres passementeries: 
avec fils de metal ou files metalliques 
en soie 
en laine ou en poils fins 
en crin natural 
en fibres textiles synthetiques ou artificielles 
en coton 
en autres matieres textiles ou en fils de papier 

Notes. 
1. Les rubans tresses en crin artificiel 

ou en paille artificielle sont classes 
dans le Chapitre 46, 

2, Les tresses simples sont des produits 
fabriques sur des metiers a tresser 
et qui sont negocies sans avoir subi 
apres l'achevement par les metiers un 
autre traitement que celui necessaire 
pour son finissage (teinture, appre
tage). Sont assimiles aux tresses 
s:imples aussi les produits presentes 
(negocies) en longueur determinee 
dont les bouts sont munis de points 
en metal oa en autres matieres 
jlacets, etc.). Il en est ainsi des , 
produits qui ont re~u sur le metier 
a tresser un fa~onnement par emploi 
de fils differents en couleur ou en 
longueur, ou par tension differente 
des fils ou par supression de quel-
ques bobines, · 
Toutes les autres passementeries 
rentrent dans les n° 8 5807 91 a 
5807 99, 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

Tulles et tissus \ mailles I (filot), unis: a nouees 

en soie ou 
en fibres 
en fibres 
en coton 
en autres 

-:1vec fils de me-cal ou files metalliques kg 
textiles synthetiques kg 
textiles artificielle s kg 

kg 
matieres textiles ou en fils de papier kg 

Notes-
1. Ne sont consideres comme tullos et tissus 

a mailles nouees unis qua ceux qui presen
tent, SUr taute leUT surface, Une Serie 
unique de m~il~es re5Qlieres de meme 
~arme et de ~&me djmerrsion sans aucun 
c.essin tii :;'.'r;;mplissa[,;e des mailles. 

2. Les iilets en ~orma d&terminee fabriques 
a l'aidc ic fiGelles sont repris aux 
n° 8 5907 80 1 5907 90 ou 5908 50, 



5809 21 
5809 25 
5809 26 
5809 28 
5809 29 

5809 51 

5809 55 
5809 56 
5809 58 
5809 59 

5809 71 

5809 75 
5809 76 
5809 78 
5809 79 

- 74 -

XI. M~ti3res textiles et ouvrages en ces matieres 

Tulles et tissus a mailles nou6es (filet), fa9annes; 
tulles babinots, guipure et dentelles a la mecanique, 
en pieces, en bandes ou en motifs: 

tulles et tissus a mailles nouees (filet), tulles 
bobinots: 

en soie ou avec fils de metal ou files metalliques 
en fi bres textiles synthetiques 
en fibres textiles artificielles 
en coton 
en autres matieres textiles ou en fils de papier 

dentelles \ la mecaniqueg a 
fabriquees selon le systeme "Barmen": 

en soie ou avec fils de metal ou files 
metalliques 
en fi bres textiles synthetiques 
en fi bres textiles artificielles 
en coton 
en autres matieres textiles au en fils 
de papier 

autres dentelles a la mecanique (dentelles 
et guipures tissees): 

en saie ou avec fils de m6tal ou file's 
metalliques 
en fibres textiles synthotiques 
en fibres textiles artificielles 
on caton 
en autres matieres textiles ou en fils de 
papier 

kg 
kg 
kc 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
krr t::, 

kg 

kg 
kg 
kg 
kg 

kg 

5810 00 Dentelles a la main en tous textiles, en pieces, 
en bandes ou en motifs kg 

5811 00 Braderies chimiques et aeriennes (dites dcntelles 
chimiques ou aoriennes) 9 broderies sans fand visible 9 

5812 20 
5812 30 
5812 50 

5812 81 

5812 89 
5812 94 
5812 99 

en pieces, en bandes ou en motifs kg 

Autres braderies 9 m8me sur fcutre, avec fand: 

de so~e kg 
de laine ou de poils kg 
de fibres textiles synthetiques au artificielles kg 

de coton: 
au point de chainette ou sur tissus a mailles 
nouees (filet) 
autres 

de lin ou de ramie 
d'autres mati9res textiles 

kg 
]_r~ 



5901 20 

5901 80 
5901 90 

5902 00 

5903 13 
5903 14 
5903 19 

5903 93 
5903 94 
5903 99 
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XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

Chapitre 59 

Ouates et feutres; cordages et articles de corderiei 
tissus sp~ciaux, tissus impr~~n~s ou enduits; 

articles techniques en matieres textiles 

I I 1 No-te genera e. 

• 

Le regime des tissus du present Chapitre 
s'applique a tous les autres praduits 
textiles fabriques de fils des Chapitres 
50 a 58, pour autant qu'ils soient pre
pares de la m~me maniere (impregnes, 
enduits ou caautchautes,etc.) au qu'ils 
presentent les m~mes caracteristiques 
particulieres que les tissus (elasticite 
au applicabilite aux usages techniques, 
etc.). Les tissus a mailles de banneterie 
de ce genre sont repris au Chapitre 60, 
exception faite des tissus tubulaires de· 
bonneterie pour manchans a incandescence 
et des meches tricateas pour lampes, 
rechauds OU similaires (nOS 5922 10 a 
5923 00) • 

. Ouates, non denommees ni comprises ailleurs: 

de soie, de fibres textiles synthetiques au 
artificielles 
de coton 
d'autres matieres textiles 

Tontisses, noeuds et nopes (boutons) de tous textiles 

Feutres, en pieces ou simplement decoupes de forme 
carree au rectangulaire9 non impregnes, ni enduits, 
ni recouvertsi 

en pieces d'une longueur de 7 m ou plus: 
de laine ou de poils fins 
de poils grossiers 
d'autres matieres textiles 

en pieces d'une longueur inferieure a 7 m: 
de laine ou de pails fins 
de pails grossiers 
d'autres matieres textiles 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

,, 

/ 



5904 20 

5904 50 
5904 80 

5905 13 
5905 14 
5905 19 

5905 53 
5905 54 
5905 59 

5 906 1 O 

5906 20 
5906 50 
5906 60 
.5906 80 
5906 91 
5906 92 

5906 94 
5906 95 
5906 96 

5906 97 
5906 98 
5906 99 
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XI, hlatieres textiles et ouvrages en ces matieres 

Feutres, en pieces ou simploment decoupes de forme 
carree ou rectangulaire, impregnes, enduits ou 
recouverts~ 

de poix, do goudron, d'asphalte ou d'autres 
produits bitumineux 
de caoutchouc 
d'autres mnticros(d 1 huile, derives de la 
cellulose,otc.) 

Articles en feutres, decoupes autrement que de forme 
carree ou rectangulaire ou meme moules, colles,cousus 
ou autrement obtenus, non denommes ni compris ailleurs: 

non impregnes, ni enduits ni recouverts: 
de laine ou de poils fins 
de poils grossiers 
d'autres matieres textiles 

impr8gn8s, endui ts 0
1u recouverts~ 

de laine ou de poils fins 
de poils grossiers 
d'autres matieres textiles 

Note. 
Parmi ies articles en feutre, les vete
ments et accessoires du vetement ren
trent dans le Chap. 61, les coiffures 
dans le Chap, 65, les broderies sur 
feutre dans le Chap. 58, les chaussures 
dans le Chap. 64 et les articles en 
feutre pour usages techniques dans autres 
Numoros de ce Chapitre, 

Ficelles, cordes et cordages, tresses ou non: 

arm6s de metal 
, 

non armes: 
de soie 
de fibres textiles synth6tiques 
de 1ibres textiles artificielles 
de coton 
de jute ou de fibres similaires du jute 
de sisal ou d'autres fibres de la famille 
des agaves 
de lin ou de ramie 
de chanvre ou de genet 
de chanvre de Manille 
de coco: 

fils de coco ecrus, simples ou retors 
autres 

d'autres matieres textiles 

kg 
kg 

kg 

1,;:g 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
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5907 80 
5907 90 

5908 18 
5908 19 

5908 50 

5909 00 

591 O 1 0 

5910 90 

5911 40 

_5911 90 

XI. Matidres textiles et ouvrages en ces matieres 

Filets en forme pour la peche, meme avec plombs ou 
flotteurs: 

de coton 
d'autres matieres textiles 

Note. 
Le~ filets en forme determinee pour 
la peche sorit assimiles d ces nOS 
peu importe qu'ils soient fabriques 
de fils, de ficelles ou de cordes. 

Filets, non denommes ni compris ailleurs, fabriques 
a l'aide des matieres reprises aux n°S 5906 10 a 
5906 99: 

en nappes ou en pieces: 
·de coton 
d'autres matieres textiles 

en forme determinee (filets servant au transport 
et similaires) 

Ouvrages de corderie, non denommes ni compris ailleurs 

Tuyaux pour pompe s et tuyaux similaire s·, en ma tiere s 
textiles, meme avec armatures ou autres accessoires 
mbtalliques: · 

impermeabilises par revetement interieur de 
caoutchouc 
autres 

Courroies de transmission et da transport, meme 
armees de metal: 

en poils de chameau au autres matieres textiles 
animales, pure ou melanges en toutes proportions 
d'autres matieres textiles 

en au~res matieres textiles 

Note. 
Ne sont pas consideres comme courroies 
de transmission, les rubans et lcs san
gles dont l'epaisseur est inf~rieure 
3 mm; plut6t, ils sont c!ass6s comme ar
ticles de corderie (5909 00) lorsqu 1ils 
sont fabriques avec des fjcelles, ou 
comme articlos de rubanerie (Chap. 58) 
lorsqu'i!s sont fa~riqu~s avec des fils. 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 

kg 



, 5912 10 

5912 30 
5912 50 
5912 90 

5913 00 

5914 00 

5915 50 
5915 90 

5916 20 

5916 50 
5916 90 

5917 11 
5917 15 
5917 50 
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XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matidres 

Tissus specialement ap~retes ,our la reliure, le dessin, 
la peinture 9 la chapellerie ou usages similaires: , 

tissus enduits de coll~ d'amidon 9 etc. du genre 
utilise pour la reliure, la gainorie9 le car-
tonnage ou usages similaires 

toiles a calquer ou transparentes 
toiles preparees pour la peinture 
bougran et similaires 

Toiles peinte~ pour decors de theatre, fonds 
d'ateliers ou usages analogues 

Tissus impregnes ou enduits de derives de la cellu
lose ou d'autres matidres plastiques artificielles, 
ne comportant qu'une seule couche de tissu 

Toiles cirees et autres tis3us recouverts sur une seule 
face d'un enduit a base d'huile siccative: 

en chanvre ou en jute 
en autres matieres textiles 

Tissus impregnes ou enduits d 1 huile sur les deux 
face s: 

en soie ou en fibres textiles synthetiques ou 
artificielles 
en chanvre ou en jute 
en autres matieres textiles 

Linoleums et autres couvre-parquets similaires, sur 
support en matieres textiles meme decoupes: 

de pate unicolore: 
. . ' non imprimee 

imprimee de dessins 
de pate diversement coloree 

Note. 
Les couvre-parquets sur support en 
papier ou en carton sont classes dans 
les n°s 4814 11 a 4814 55. 

5918 00 Tissus impregnes ou enduits de poix, de goudron, 
d'asphalte ou d'autres produits bitumineux 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
lr -
"°o 
kg 

kg 



'' 
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5919 11 
5919 12 
5919 15 

5919 17 

5919 18 
5919 19 

5919 51 
5919 52 
5919 55 

5919 57 

5919 58 
5919 59 

5920 10 
5920 90 

5921 10 

5920 20 

5921 40 

5921 91 
5921 99 

5922 10 
5922 50 

XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

Tissus elastiques, non denommes ni compris ailleurs: 

d'une largeur de 5 cm ou moins: 
avec fils de metal ou files metalliques 
en soie 
en fibres textiles 
continues 
en fibres textiles 
discontinues 
en coton 

synthetiques 

synthetiques 

en autres matieres textiles 
d'une largeur de plus de 5 cm: 

ou artificielles 

ou artificielles 

avec fils de rnetal ou files metalliques 
en ·soie 
en fibres textiles synthetiques ou artificielles 
continues 
en fibres textiles synthetiques ou artificielles 
discontinues 
en coton 
en autres matieres textiles 

Note. 
Sont classes avec les n°s 5919 11 - 5919 59 
tous les produits textiles_elastiques, en 
pieces, exception faite de bonneterie 
(Chap. 60) 

Tissus caoutchoutes,· non denommes ni compris ailleurs: 

formes de deux ou plusieurs couches 
autres 

Tissus impregnes ou enduits, non denommes ni compris 
ailleurs: 

impregnes ou enduits de matieres plastiques 
artificielles 1 formes de plus d 1 une couche de tissu 

impregnes ou enduits d'aut~es matieres (stearine, 
paraffine, cire 9 etc.): 

en soie ou en fibres textiles synthetiques ou 
artificielles 
en chanvre ou jute 
en autres maticres textiles: 

t{ssus grossiers (pour tentes, bAches, etc.) 
autres que tissus grossiers 

Tissus tubulaiies en bonneterie pour manchons a in
candescence; manchons a incandescence: 

tissus tubulaires en bonneterie, impregne~ ou non 
manchons a incancescence 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

ko-
0 

kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

't-cg 
kg 

kg 
kg 

kg 
\::g 

I 



/ 
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5923 00 Meches, tissees, tressees ou tricotees, pour lampes, 
rechauds, bougies et similaires 

5924 11 

5924 18 
5924 19 

5924 22 
5924 25 

5924 31 
5924 32 
5924 35 

5924 43 
5924 49 
592~ 50 

5924 60 

5924 73 
5924 74 
5924 79 
5924 90 

Autres tissus et articles pour usages techniques en 
mati~res textiles, non denommes ni compris ailleurs: 

tissus, feutres et tissus doubles de feutre, tous 
collcs soit sur caoutchouc, soit sur tissus meme 
caoutchoutes, soit sur cuir: 

pour la fabrication des plaques et rubans de 
cardes, non boutes 
draps d'impression en caoutchouc 
doubliers multiples et autres tissus doubles 

gazes a bluter, en pieces ou confectionnees: 
en soie 
en autres matieres textiles 

etreindelles et tissus epais pour presses d'hui
lerie ou pour usages analoßues, en tous textiles, 
m8me en cheveuxi . \ en p1eces 

decoupes a format OU simplemGnt ourles 
confectionnes de rubans et munies d'oeillets 
metalliques 

tissus feutres a chaines ou a trames multiples, 
en pieces ou en bandes ou tisses sans fin, meme 
impregnes ou enduits, pour la fabrication du 
papier ou pour autres usages techniques: 

en laine 
en coton ou en autres matieres textiles 

tissus, en tous textiles, armes de metal 

autres tissus pour usages techniques, joints~ 
rondelles et autres articles techniques: 

articles techniques, tisses 
articles techniques, en feutre: 

de laine ou de poils fins 
de poils grossiers 
d'autres matieres textiles 

autres articles techniques en matieres textiles 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 
'kg 

kg 
kg 
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Chapitre 60 

Bonneterie 

Notes generales. 
1. Sont exclus du present Chapitre 

a) les fils de bonneterie (Chap. 58 et 
Notes generales n° 8 de la Sectior. XI); 

b) les tissus a mailles nouees (filet) 
( Chap. 58); 

c) les tissus tubulaires de bonneterie 
pour manchons a incandescence et les 
meches en bonneterie pour lampes, 
rechauds, bougies et similaires 
(Chap. 59); 

d) les corsets, ceincur2s-corsets, eainos, 
soutien-gorge, bretelles, jarrete~les 1 

jarreti~res, support-chaussettss ot 
articles similaires (Chap. 61). 

2. Les articles de bonneter:.e f·ourres 
~nterieurement de palletEries naturelles 
ou factices sont consideres corr.me pell8-
teries ouvrees ou confectionnees ou 
comme pelleteries factices, selon le cas 
(Chap. 43). Il en esc de meme des ar
ticles.de bonnetorie co~portant des par
ties ext&rieures en pelleGeries naturel
les ou factices, lorsque ces parties 
excedent le re1e de simp!es garnitures.· 
De meme, ne restent pas dans le present 
Chapitre, les articles de bonneterie 
garnis daris la meme _pToportior. <le plumes 
ou d~ duvets; ils suivent le regime des 
articles confectionnes an nlumes 
( C ha p • 6 7 ) • -

3, Les etoffes de bonneterie tissees au cou
pees en forme et :es 2rticlee non finic 
suivent le regime de0 cr~icles finis 
correspondants lorsqu'ils sont reconn~!c
sabhis. 

4, Pour l'application dd la Note G~n~rale 11 
de la Section XI aux a~~icles vis~s fans 
le pr~sent Chapitre 1 il n'est pas tonu 
campte des accessoires n0cessaires a 
l'usage, ni des parties ~e renforceEent 
en textiles diff~rents de celui ccnsti
tuant l'article. 



6001 11 

6001 28 
6C01 29 

6001 91 
6001 93 
6001 95 
6001 96 
6001 97 
6001 98 
6001 99 

6002 10 
6002 30 
6002 50 
6002 60 
6002 70 
6002 80 
6002 90 

6003 11 
6003 15 
6003 19 

6003 31 
6003 35 
6003 39 

6003 52 
6003 53 
6003 55 
6003 59 

6003 61 
6003 65 
6003 69 

6003 71 
6003 75 
6003 79 
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XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

Etoffes de bonneterie, en pieces: 

en matieres textiles de toutes sortes, brodees 

pour tissus de rideaux (produits fabriques sur 
le metier Raschel ou sur le metier a galonner): 

de coton 
d'autres matieres textiles 

autres: 
de soie ou avec fils de metal ou files metalliques 
de laine ou de poils fins 
de fibres textiles synthetiques 
de fibres textiles artificielles continues 
de fibres-textiles artificielles discontinues 
de coton 
d'autres matieres textiles 9 y compris le crin 

Ganterie en bonneterie~ 

de soie au avec fils de metal ou files metalliques 
de laine ou de poils fins 
de fibres textiles synthetiques 
de fibres textiles artificielles continues 
de fibres textiles artificielles discontinues 
de coton 
d'autres matieres textiles, y compris le crin 

Bas, sous-bas, chaussettes, socquettes, protege-bas 
et articles similaires 9 en bonneterie: 

de soie ou avec fils de metal ou fil6s metalliques: 
bas et sous-bas 
chaussettes, socquettes 
protege-bas et articles similaires 

de laine ou de poils fins~ 
bas et sous-bas 
chaussettes, socquettes 
protege-bas et articles similaires 

de fibres textiles synthetiques: 
bas non finis 
bas et SOUS- 1:: '3,S 

cha~ssettes, socquettes 
protege-bas et articles similaires 

de fibres artificielles continues: 
bas et sous-bas 
chaussettes, socquettes 
protege-bas et articles similaires 

de fibres textiles artificielles discontinues: 
bas et sous-bas 
chaussettes, socquettes 
protege-bas et articles si~ilaires 

kg 

kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg et pair· 
kg et pair 
kg et pair 
kg et pair 
kg et pair 
kg et pair 
kg et pair 

kg et pair 
kg et pair 
kg et pair 

kg et pair 
kg et pair 
kg et pair 

kg et pair 
kg et pair 
kg et pair 
kg et pair 

kg et pair 
kg et pair 
kg et pair 

kg et pair 
kg et pair 
kg et pair 
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6003 81 
6003 85 

'6003 89 

6003 90 

6004 10 
6004 30 
6004 50 
6004 60 
6004 70 
6004 80 
6004 90 

6005 1 O 

6005 51 
6005 53 
6005 55 
6005 56 
6005 57 
6005 58 
6005 59 

6005 91 
6005 93 
6005 95 
6005 96 
6005 97 
6005 98 
6G05 99 

XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

de coton: 
bas et sous-bas 
chaussettes, socquettes 
protege-bas et articles similaires 

d 1 autr&s mati~res textiles· 

Note. 
Les bas non finis sont des articles de 
bonneterie plats ou tubulaires destines 
a la fabrication des bas et deja recon
naissable comme tels, et qui ont besoin 
d'etre teints ou modeles pour etre con
sideres cornme bas etc., confectionnee 
de point de vue commerciale. 

Sous-vetements en bonneterie: 

de soie ou avec fils de metal ou files metalliques 
de laine ou de poils fins 
de fibres textiles synthetiques 
de fibres textiles artificiel:es continues 
de fibres textiles artificielles discontinues 
de coton 
d'autres matieres textiles 

Vetements de decsus et accessoires du vetement, non 
denommes ni compris ailleurs, en bonneterie: 

vetements de toutes sortes pour bebes 

vetements de de ssus: 
de soie ou avec fils de metal ou 
de laine ou de poils fins 
de fibres textiles synthetiques 
de fibres textiles artificielles 
de fibres textiles artificielles 
de coton 
d 1 autres matieres textiles 

accessoires du v@tement: 

files metalliques 

continues 
discontinues 

de soie ou avec fils de metal ou files metalliques 
de laine ou de poils fins 
de fibres textiles synthetiques 
de fibres textiles artificielles continues 
de fibres textiles artificielles discontinues 
de coton 
d 1 autres m~tieres textiles 

6006 00 Autres articles de bonneterie, non denommes ni 
compris aiJ.leure 

kg et pair 
kg et pair 
kg et pair 

kg et pair 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg" 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 



6007 22 
6007 25 
6007 26 
6007 27 
6007 28 
6007 29 

6007 50 

6007 91 

6007 99 
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XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

Bonneterie elastique et bonnetGrie caoutchoutee et 
leurs articles, a l'exception des articles vises aux 
n° 8 6110 01 a 6110 90: 

. ' en pieces: 
bonnGterie elastique: 

de soie 
de fibres textiles synth6tiques 
de fibres textiles artificielles continues 
de fibres textiles artificielles discontinues 
de coton 
d'autres matieres textiles 

bonneterie caoutchoutee en matieres textiles 
de toutes sortes 

articles de bonneterie elastique et caoutchoutee: 
bas a varices en bonneterie elastique (bas 
elastiques) 

autres articles (genouilleres, vetements de bain, 
vetements de plage, etc.) 

Note. 
Ne sont pas consideres comme articles 
de bonneterie elastique les articles 
de bonneterie comportant seulement une 
bande ou un fil elastique. 

kg 
kg 
kg 
kg 
kg 
kg 

kg 

kg 

kg 
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-------------------------------------------------------------------------.---

Chapitre 61 

V~tement·s et accessoires du vetement en tissus 

Notes generales, 
.1. Le present Chapitre comprend: 

a) les v&tements et accessoires du vete
ment confectionnes en tissus ou autres 
matieres textiles des Chapitres 50 a 
59, fabriques d~ fils; 

b) les articles de bonneterie enumeres 
aux nOS 6110 01 a 6110 90; 

c) les vetements et les accessoires du 
vetement en feutre. 

2. Sont exclus du present Chapitre: 
a) les articles en mailles de bonneterie 

(Chap. 60), exception faite des artic
les vises aux nOS 6110 01.a 6110 90; 

b) les articles d'orthopedie (Chap, 90), 
exception faite des articles vises 
aux nOS 6110 01 a 6110 90i 

c) les articles de friperie (Chap. 63). 
3. Les vetements et accessoires du vetement 

fourres interieurement de pelleteries
naturelles ou factices sont consideres 
comme pelleteries ouvrees ou confection
nees ou comme pelleteries factices, selon 
le cas. Il en est de meme des vetements 
et accessoires du vetement comportant des 
parties Gxterieures en pelleteries na
turelles ou factices lorsaue ces narties 
excedent le r~le de simples garnitures. 
Cette derniere regle est egalement appli
cable aux vetements et accessoires du 
vetement garnis de plumes ou de duvots 
dans la meme proportion, qui sont repris 
avec les articles confectionnees en plumes 
(Chap. 67). 

4, Les vetements qui peuvent indifferemment 
servir a l'habillement des deux sexes, 
sont classes comme. articles pour hommes 
ou gar9onnets. Cette regle ne s'applique 
pas aux vetements pour jeunes enfants. 
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Vetements de dessus pour hommes et gar~onnets, non de
nommes ni compris ailleurs: 

6101 10 en tissus caoutchoutes, huiles ou autrement 
impermeabilises: 

6101 92 
6101 93 
6101 95 
6101 96 

6101 97 

6101 98 
6101 99 

6102 10 

6102 21 
6102 29 

6102 91 

'6102 93 
6102 95 
6102 96 

6102 97 

6102 98 
6102 99 

6103 01 
6103 05 
6103 06 
6103 07 

6103 08 
6103 09 

autres: 
en tissus de soie 
en tissus de laine ou de_poils fins 
en tissus de fibres textiles synthetiques 
en tissus de fibres textiles artificielles 
continues 
en tissus de fibres textiles artificielles 
discontinues 
en tissus de coton 
en tissus d'autres matieres textiles 

Vetements de dessus pour femmes 9 fillettes et jeunes 
enfants 9 non denommes ni compris ailleurs: 

en tissus caoutchout6s 9 huiles ou autrement 
impermeabilises 

entierement ou partiellernent en tulle, dentelles, 
guipures ou bien avec broderies, tirage de fils, 
applicati~ns ou autres effets decoratifs similaires: 

blouses 
autres (robes 9 jupes, manteaux, etc.) 

autres: 
en tissus de soie ou avec fils de metal ou 
files metalliques 
en tissus de laine ou de poils fins 
en tissus de fibres textiles synthetiques 
en tissus de fibres textiles artificielles 
continues 
eh tissus de fibres textiles artificielles 
discontinues 
en tissus de coton 
en tissus d'autres mati.res text~les 

Vetement de dessous (y compris le linge de corps) 
pour hommes et gar~onnets, non denommes ni compris 
ailleursi 

en tissus de soie 
en tissus de fibres textiles synthetiques 
en tissus de fibres textiles artificielles continues 
en tissus de fibres textiles artificielles dis
continues 
en tissus de coton 
en tissus d 1 autres matieres textiles 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
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. . -------------------------------------------------------------~----------. -. 
Vetements de dessous (y compris le linge de cor~s) 
pour femmes, fillettes et jeunes enfants, non de
nommes ni compris ailleurs: 

6104 10 entierement ou partiellement en tulle, dentelles, 
guipures ou bien avec broderies, tirage de fils, 
applications ou autres effets decoratifs similaires: 

6104 91 
6104 95 
6104 96· 

6104 97' 

6104 98 
6104 99 

6105 10 

6105 91 

6105 94 
6105 95 

6105 98 
6105 99 

6106 1 O 

6106 92 
6106 93 
6106 95 

autrei s: 
en tissus de soie 
en tissus de fibres textiles synthetiques 
en tissus de fibres textiles artificielles 
continues 
en tissus de fibres textiles artificielles 
discontinues 
en tissus de coton 
en tissus d'autres matieres textiles 

Mouchoirs et pochettes: 

entierement .ou partiellement en tulle ou guipures 
ou bien avec dentelies, broderies, tirage de fils, 
applications ou autres effets decoratifs similaires 

autres: 
en tissus de soie ou de fibres textiles synthe
tiques ou artificielles, a l'exception de fibres 
artificielles discontinues 
en tissus de lin ou de ramie purs 
en t1ssus de lin ou de ramie melange d 1 autres 
matieres ou fils textiles 
en tissus de coton 
en tissus d'autres matieres textiles 

Note. 
Ne sont consider6s comme mouchoirs et 
pochettes que les articles dont aucun 
c~te n'excede 55 cm; au-dessus de cette 
dimension ces articles sont assimiles 
aux chAles,. foulards ou similaires 
(nOS 6106 10 a 6106 99). 

ChAles, echarpes, foulards, cache-cols, mantilles, 
voiles et voilettes et articles similaires~ 

entierement ou partiellement en tulle ou guipures 
ou bien avec~dentelles, broderies, tirage de fils, 
applications ou autres effets decoratifs similaires 

autres: 
en tissus. de soie 
en tissus de laine ou de poils fins 
en tissus de matieres textiles synthetiques 

kg 
kg 

kg 

kg. 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 
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6106,96 

6106 97 

6106 98 
6106 99 

6107 02 
'6107 05 
6107 06 

6107 07 

6107 08 
6107 09 

XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

en tissus de fibres textiles artificielles 
continues 
en tissus de fibres textiles artificielles 
discontinues 
en tissus de coton 
en tissus d'autres matieres textiles 

Cravates: 

en tissus de soie 
en tissus de fibres textiles synthetiques 
en tissus de fibres textiles artificielles 
continues 
en ti ssus de fibres .textiles artificielles 
discontinues 
en tissus de coton 
en tissus d'autres matieres textile,s 

6108 00 Cols, faux-cols, plastrons et manchettes pour 
hommes et gar9onnets 

Garnitures exterieures ~our vetements et sous-vete
ments feminins (cols, guimpes, plastrons, jabots, 
manchettes, empiecements et articles similaires); 
revers, brassards, emblemes, insignes et articles 
analogues pour garnitures exterieures de vetoments: 

6109 10 entierement ou partiellement en tulle ou guipures 
ou bien avec dontelles 9 broderies, tirage de fils, 
applications ou autres effets decoratifs similaires 

6109 92 

6109 95 
6109 96 

6109 97 

6109 98 
6109 99 

6110 01 

6110 10 

autrosi 
en tissus de soio ou avec fils de metal ou 
files m6talliques 
en tissus de fibres textiles synthetiques 
en tissus de fibre s textiles artificielles 
continues 
en tissus de fibres textiles artificielles 
discontinues 
en tissus de coton 
en ti ssus d'autres matieres textiles 

Corsets, ceintures-corsets, gaines, soutien-gorge, 
bretelles, jarretelles, jarretiores, support-chaus
settes et articles similaircs en tissus ou en bonne
terie, meme elastiques: 

ventrieres medicales 

autres articles: 
entieiement ou partiellement on tulle ou guipures 
ou bien avec dentellesi broderies, tirage de fils, 
applications ou autres effets decoratifs 
similaires 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
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XI. Matidres textiles et ouvragos en ces matieres 

--------------------------------------------------------------------------~ 

6110 20 
6110 50 
6110 60 

6110 70 

6110 80 
6110 90 

6111 10 
6111 50 

autres~ 
en tissus de soie 
en tissus de fibres textiles synthetiques 
en tissus de fibres textiles artificielle s 
continues 
en tissus de fibres textiles arti ficiell es 
discontinues 
en tissus de coton 
en tissus d'autres matieres textiles 

Ganterie, bas et chaussettes, en tissus autres qu~ de 
bonneterie, y com,ris les articles en tulle, dontelles 
ou filet: 

articles de ganterie 
bas et chaussettos 

6112 00 Accessoires du v~tement confectionn&s, no~ denomm&s 
ni compris ailleurs; dessous de bras, bourrolets et 
epaulettes de soutien pour taillours; ceintures, 

kg 
kg 

kg 

Y3' 
kg 
kg 

kg et 1i11:;.rc 
k.0 et pa;iro 

manches protectrices et similaires kg 
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XI. Matieres textiles et ouvrages en ces matieres 

---------------------------------------------------------------------------

6201 03 
6201 09 

6202 11 

6202 12 

6202 14 
6202 15 
6202 16 

6202 1 7 

6202 18 
6202 19 

6202 91 

Chapitre 62 

Articles confectionnes en tissus, 
non denommes ni compris ailleurs 

Notegenerale, 
Le present Chapitre comprend les articles 
en tissus ou en autres matieres textiles 
fabriquees des fils des Chap. 50 a 59 

Couve~tures confectionnees: 

en laine ou poils 
en coton ou en autres matieres textiles 

Linge de maison (linge de lit, de table, de toilette, 
d'office et de cuisine); rideaux de tous genres et 
autres articles d'ameublement en tissus, non de
nommes ni compris ailleurs: 

linge de maison: 
entierement ou partiellement en tulle, dentelle, 
guipures ou bien avec broderies, tirage de fils, 
applications ou autres effets decoratifs 
similaires 

en tissus de soie ou en tissus avec fils de 
metal ou files metalliques 
en tissus de lin ou de ramie 
en tissus de fibres textiles synthetiques 
en tissus de fibres textiles artificielles 
continues 
en ti ssus de fibres textiles artificielles 
discontinues 
en tissus de coton 
en tissus d'autres matieres textiles 

autres articles (rideaux de tous genres et autres 
articles d'ameublement en tissus): 

entierement ou partiellement en tulle, dentelles, 
guipures ou bien avec broderies, tirage de fils, 
applications ou autres effets decoratifs 
similaires 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
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---------------------------------------------------------------------------XI. Matierei textiles et ouvrages en ces matieres 

-------------------------------------------------·-------~-----------------
6202 92 

6202 94 
6202 95 
6202 96 

6202 97 

6202 98 
6202 99 

6203 03 
6203 04 
6203 08 
6203 09 

en tissus de soie ou en tissus avec fils de 
metal ou files metalliques 
en tissus de lin ou de ramie 
en tissus de fibres textiles synthetiques 
en tissus de fibres textiles artificielles 
continues 
en tissus de fibres textiles artificielles 
discontinues 
en tissus de coton 
en tissus d 1 autres ·matieres textiles 

Sacs et sachets d'emballage: 

en tissus de jute ou de fibres similaires du jute 
en tissus de fils de papier 
en tissus de coton 
en tissus d 1 autres matieres textiles 

B~ches, tentes, stores d'exterieur en toile a bAches; 
voiles d'embarcation; articles de campement en tissus, 
autres que ceux en corderie, m~me enduits ou im-

' ' . pregness 

6204 10 tentes et stores d'exterieur enteile 
6204 90 autres 

6205 00 Patrons de v~tements, en tissus 

6206 10 

6206 90 

Autres articles confectionnes en tissus, non 
denommes ni compris ailleurs; 

entierement ou partiellement en tulle, dentelles, 
guipures ou bien avec broderies, tirage. de fils, 
applications ou autres effets decoratifs simi
laires 

autres, y compris les serviettes e.t tampons 
periodiques de tout genre 

kg 
kg 
kg 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 
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XI. Matieres textiles et ouvrages en ces mati~res 

Chapitre 63 

Friperie, drilles et chiffons 

6301 00 Friperie en matieres textiles (yetements,accessoires 
du vetement, linge de maison, rideaux et autres arti
cles d'ameublement usages, ne pouvant etre utilises 
a nouveau qu'apres reparation ou nettoyage), pre
sentee en balles, sacs, caisses ou emballages 
similaires kg 

6302 11 
6302 15 
6302 19 

Drilles et chiffons (dechets et rognures de tissus 
(bonneterie comprise) ou de feutre 9 meme neufs, vieux 
filets, vieux cordages et articles textiles similaires) 
ne pouvant servir a d'autres usages que pour la re
cuperation de matieres textiles, la fabrication de la 
pate a papier ou l'essuyage industriel: 

pour la recuperation de matieres textiles 
pour la fabrication de la p&te a ~apier 
pour l'essuyage industriel 

Note. 
S'il est douteux que les articles de
clares comme drilles et chiffons ne 
peuvent etre utilises qu 1aux fins 
precises a la presente positionö ils 
ne doivent etre assimiles aux n s 
6302 11 a 6302 19 que lorsqu'ils sont 
laceres SOUS surveillance douaniere .• 
Si ceci n'est pas faisable ou si le 
redevable en refuse la laceration, 
les articles peuvent etre assimiles 
a la friperie en matieres textiles 
dun° 6301, sur demande speciale. 

6303 00 Echantillons de textiles, meme sur cartes ou en 
catalogues 

Note. 
En cas d'.exportation, ne sont classes 
avec le n° 6303 00 que les textiles 
de la Section XI qui sont sans doute 
reconnaissable comme echantillons, 
en cas d'importation seulement ceux 
qui sont exempts de droits. 

kg 
kg 
kg 

kg 
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Section XII 

Chaussures; chapeaux; parapluies et parasols; articles de 
================================--=----------------------

mode; fleurs artifi~ielles et ouvrages en cheveux 
~========---------==-===------------------~------

Chapitre 64 

Chaussures et parties de chaussures; 
gu~tres et articles analogues 

Notes generales. 
1. Sont exclus du present Chapitre: 

a) les chaussons sans semelles rappor
tees~ en bonneterie (Chap. 60) ou 
en autres tissus (Chap. 61); 

b) les chaussures en amiante (Chap. 68). 

2. Definitions des chaussures: 
a) Lorsqu'une chaussure comporte plu

sieurs semelles en matieres diffe
rentes, la seule semelle a retenir 
pour le classement est la semelle 
exterieure, etant entendu qu'il doit 
s 1 agir, en tant que matiere et epais
seur, d'une semelle veritable clouee, 
cousue,collee ou autrement fixee a 
demeure. 

b) Dans les dessus de chaussures la 
matiere a considerer pour le classe
ment est celle dont e3t constituee 
l'empeigne, sans egard a la nature 
des matleres utilisees pour le ren
forcement des bouts, des bardures, 
des quartiers ou des tiges ainsi que 
des parties ou sont fixes les aeillets 
au agrafes. 

c) Les chaussures doublees de pelleteries 
au de pelleteries factices sant tou
jours considerees comme chaussures a 
dessus en pelleterie, quelle que sait 
la nature de la matiere constituant 
le dessus. 

3. Definitions des chaussures, des parties 
de chaussures et des guetres: 
a) Dans le present Chapitre, les articles 

faits en tissus caoutchoutes, fabri
ques de fils, et presentant une couche 
apparente de caoutchouc sant assimil~s 
aux articles de caoutchouc y figuranti 
en sont exclus les tissus caoutchoutes 
depaurvus de cette couche de caoutchouc. 
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XII. Chaussures, chapeaux; parapluies et parasols, articles de mode, etc. 

6401 11 
6401 15 

6401 31 

6401 35 
6401 37 
6401 38 
6401 39 
6401 50 

6401 80 

6401 93 

6401 95 

6401 96 

6401 99 

6402 10 
6402 50 

6403 10 
6403 90 

6404 10 

b) La presence de simples garnitures en 
pelleteries ou pelleteries factices, 
telles que pompons et analogues, est 
sans influence sur le classement 
statistiq_ue. 

Chaussures a semelles en cuir naturel ou artificiel ou 
en caoutchouc, non d6nomm6es ni comprises ailieurs: 

a dessus en cuir naturel ou artificiel: 
chaussures de travail (brodequins communs, 
bottes communes 1 etc. 9 en cuir de gros bovins, 
non doubl6s 9 meme cir6s ou teints): 

depassant la cheville 
ne depassant pas la cheville 

chaussures de ski, bottes d'equitation et autres 
bottes, doublees ou non 
chaussures basses et brodequins 
pantoufles .et autres chaussures d'interieur 
sandales et sandalettes 
chaussures de gymnastique et autres 

a dessus en caoutchouc, y compris les couvre
chaussures (galoches 1 chaussures de bain, etc.) 

a dessus en autres matieres: 
pantoufles et autres chaussures d 1 interieur 

autres chaussures: 
a dessus en pelleteries ou doublees de pelle
teries 

a dessus en tissus de textiles: 
a semelles en caoutchouc rapportees par 
vulcanisation 
a autres semelles 

a autres dessus 

Chaussures en bois et a semelles en bois: 

ch~ussures en bois 
chaussures a semelles en bois 

Chaussures a semelles en liege: 

pantoufles et autres chaussures d'interieur 
autres chaussures 

Chaussures a semelles en autres matieres (tissus, 
carton 9 vannerie ou analogues): 

pantoufles et autres chaussures d'int6rieur 

kg et paire 
kg et paire 

kg et paire 
kg et paire 
kg et paire 
kg et paire 
kg et paire 

kg et paire 

kg et paire 

kg et paire 

kg et paire 
kg et paire 

kg et paire 

kg et pa~re 
kg et paire 

kg et pairo 
kg et paire 

kg et pairo 
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XII. Chaussures, chapeaux; parapluies et parasols, articles -de mode, etc. 

----------------------------------------------------------~--------~---~------

6404 20 

6404 91 

6404 99. 

6405 00 

6406 11 
6406 14 

6406 15 
6406 16 

6406 18 

6406 19 

6406 51 
6406 53 
6406 54 
6406 57 

6406 59 

autres chaussures: 
a semelles tressees en matieres vegetales et a 
dessus en matieres textiles vegetales (espadrilles 
de toile, etc.) 

a dessus en tissus, broches, lames de metal au 
brodes, ou ~omportant de la dentelle 
a dessus en autres matieres 

Chaussures speciales pour la pratique des sports 

Note. 
L1 expression 11 chaussures speciales pour 
la pratique de~ sports" ,.ne designe que 
les chaussures dont les semelles sont 
munies de barrettes, crampons, pointes 
ou autres accessoires speciaux, rendant 
ces chaussures impropres a 1 1 emploi 
normal pour la marche, ou qui peuvent 
~tre equipees pour les buts sportifs spe
ciaux (chaussures de football, de hockey, 
de cricket, de course a pied, de basket~ 
ball, etc.). 

Parties de chau~~ures: 

semelles (exterieures, intercalaires et interieuras), 
demi-semelles, patins,trepointes, talons, talonnettes, 
protecteurs et pieces analogues, bouts durs, c·ontre
forts et analogues: 

kg et paire 

kg et paire 
kg et paire 

kg et paire 

en cuir na4urel ou .artificiel ou en pelleterie kg 
en caoutahouc, mftme avec adjonction d 1 autres 
matieres kg 
en bois kg 
en liege kg 
en autres matieres: 

protecteurs de chaussures, en metal (ferrures 
de bottes en fil de fer, protege-semelles de 
bord en fer profile, fer a talons,. plaques de 
ferrure, plaquettes, prote6teurs de semelles a 
deux et a trois pointes, etc.) kg 
autres kg 

empeignes et claques, tiges et quartiers, doub-
lures et parties· de doublures, brides pour sabots 
et autres parties de chaussures: 

en cuir naturel ou artificiel kg 
en pelleterie kg 
en caoutchouc kg 
en tissus.de soie, en matieres textiles synthe-
tiques ou artificiellesf mAme broches, lames de 
metal ou brodes, ou bien comportant de laden-
telle kg 
en autres matieres kg 



1. 
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. .' XII. Chaussures, chapeaux; parapluies ut parasols 9 articles de mode, etc. 

6407 01 

6407 04 
6407 07 
6407 09 

Notes. 
1. Les parties de chaussures doublees de 

pelleteries ou de pelleteries factices 
suivent le regime des articles en pel
leterie. 

2. Les articles designes dans les Nos 
6406 11 a 6406 19, lorsqu'ils sont 
recouverts de cuir, de cuir artificiel 
ou de pelleterie9 ne sont pas classes 
comme parties de chaussures, mais 
suivent le regime des articles de 
l'espece en c~ir naturel ou artifi
ciel ou en pelleterie selon leur nature 
~OS 4203 90 OU 4303 90). 
Ceux qui sont recouverts d'autres ma
tieres restent classes dans les parties 
de chaussures des Nos 6406 11 a 6406 19 
selon leur nature propre, san& egard a 
la·matiere qui a servi a les recouvrir. 

3. Ne sont ~as consideres comme parties 
de chaussures les articles susceptibles 
de servir a d'autres usages que l'equi
pement des chaussures 9 tels que galons, 
lacets, boucles 9 oeillets, boutons, 
pompons et autres accessoires analogues, 
qui restent soumis a leur regime propre. 

Gu~tres, jambieres, molletieres et articles similaires 
et leurs partiesi 

en cuir naturel ou artificiel, en pelleterie ou 
doubles de pelleteries 
en caoutchouc 
en tissus de matieres textiles 
en autres matieres 

~ote. 
Les gu&tres, ja~bieres ou molletieres 
doublees de pelleteriis naturelles ou 
factices sont traitees comme celles de 
pelleteries. 

Numero special pour l'exportation 

6408 00 Semelles interieures amovibles en toutes matieres 

kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
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XII. Chaussures; chapeaux; parapluies et parasols; articles de mode, etc. 

Chapitre 65 

Coiffures et parties de coiffures 

Notes generales. 
1. Sont exclus du present Chapitre: 

a) les resilles et filets en cheveux 
( Chap. 67); 

b) les coif:fures en amiante (Chap •. 68); 
c) les articles de chapellerie, ayant le 

caractere de jouets, tels que les 
chapeaux de poupees, les articles de 
cotillon (Chap. 97). 

2. Les plateaux (disques) et les manchcins 
(cylindres) de chapellerie, en feutre, 
sont consideres comme des cloches. 

3. ies cloche§ suivantes sont consideres 
comme chapeaux: 
a) les cloches qui ont subi au moins 

l'une des ouv~aisons du dressage 
(mise en forme) ou du tournurage 
(mise en tournure); · 

b) les cloches qui peuvent normalement 
~tre employees comme chapeaux sans 
avoir subi une telle ouvraison 

c) les cloches confectionnees par couture, 
a l'exception de celles obtenues par 
l'assemblage de bandes simplement 
cousues en spirales, qui rentrent dans 
le N° 6502 03; 

d) les cloches comportant des garnitures; 
elles suivent le regime des chapeaux 
garnis selon l'espece. 

4. On considere comme "feutre de poils", les 
feutres fabriques entierement ou partiel
lement avec des poils de lapin, de lievre, 
de rat musque 9 de ragondin et de castor. 

5. On considere comme chapeaux garnis fa9on 
chapelier, les coiffures garnies d'une 
ou de plusieurs garnitures suivantes: 
doublures, rubans interieurs en cuir 
ou en autres matieres, rubans en bordure, 
rubans exterieurs (bourdalou) ou corde
lettes a la base de la calotte, avec ou 
sans boucles, boutoris, insignes ou autre 
ornement simple. 
Les chapeaux autrement garnis sont con
sideres comme garnis fa~on modiste. Il 
en est de m~me des coiffures qui, bien 
que ne comportant qu'uno garniture cha
pelier sont fa9onn6es ou bien formees de 
'plusieurs par~ies decoupees a l'aide 
d'une fa9on du ressort de la modiste. 
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XII, Chaussures; chapeaux; parapluies et parasols; articles de mode, etc. 

6501 11 
6501 19 

6501 51 

6501 59 

6502 03 

6502 05 

6502 07 

6502 09 

6503 11 

6503 19 

6503 41 

6503 49 

Cloches en feutre pour chapeaux: 

ayant subi seulement les operations du bastissage, 
du foulage ou de la teinture: 

en feutre de poils. 
en autre feutre 

ayant subi une main-d 1 oeuvre supGrieure,mais non 
dressees ni tournurees: 

en feutre de poils ou en feutre de poils dit 
veloute ou taupe 
en autre feutre 

Cloches pour chapeaux, tressees ou obtenues par 
l'assemblage de bandes tressees, tissees ou autre
ment obtenues: 

en paille, ecorce, jonc, roseau, alfa, raphia, sisal, 
rubans ou copeaux de bois ou autres fibres vege~ 
tales non filees, purs ou melanges entre eux 

en lames de papier, m~me verni ou enduit, pures 
ou melangees en toutes proportions des matieres 
reprises au N° 6502 03 

en lames de paille artificielle, crin artificiel 
ou matieres plastiques artificielles, en lames de 
papier recouvertes de viscose ou d'autres matieres 
plastiques artificielles; en fibres textiles 
enduites ou recouvertes de viscose ou d'autres 
matieres plastiques artificielles; tous ces articles 
pouvant ~tre melanges en toutes proportions entre 
eux ou de matieres enumerees aux N° 8 6502 03 a 
6502 05 . 

autres 

Chapeaux et autres coiffures en feutre, finis ou partiel
lement finis, fabriques a l'aide des cloches des N°s 
6501 11 a 6501 59: 

non garnis: 
pour homme s: 

en feutre de poils ou en feutre de poils di t 
veloute ou taupe . 
en autre feutre 

pour femmes et enfants: 
en feutre de poils ou en feutre de poils dit 
veloute ou taupe 
an autre feutre 

kg et piece 
kg et piece 

kg et piece 
kg et piece 

kg et piece. 

kg et pi8ce 

kg et piece 

kg et piece 

kg et 
. , 

p1.ece 
kg et . \ p1.eoe 

kg et . \ piece 
kg et . \ p1.ece 
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' ----------------------------------------------------------~-------------~---~--

6503 61 

6503 69 

6503 91 

6503 99 

6504 01 

6504 10 
6504 40 _ 

6504 60 
6504 90 

6505 1 O 

6505 20 

6505 30 

6505 40 

6505 50 

6505 81 
6505 85 

6505 91 
6505 95 

garnis: 
pour hommes: 

en feutre de poils ou en feutre de poils dit 
veloute ou taupe 
en autre feutre 

pour femmes et enfants: 
en feutre de poils ou en feutre de poils dit 
veloute ou taupe 
en autre feutre 

Chapeaux et ~utras coiffures, finis ou partiellement 
finis, tresses ou fabriques par l'assemblage de ban
des tressees, tissees ou autrement obtenues: 

cloches, qui doivent ~tre traitees de point de 
vue douanier comme chapeaux 

chapeaux et autres coiffures, finis ou partiel
lemnt finis: 

non garnis: 
pour hommes 
pour femmes et enfants 

garnis: 
pour hommes 
pour femmes et enfants 

Chapeaux et autres coiffures en bonnetcrie ou con
fectionnes a 1 1 aide de tissus en autres matieres 
textiles,a l'exception des coiffures fabriques de 
bandes; resilles et filets a cheveux: 

fez, chechias et coiffures similaires, m~me en 
bonneterie 

casquettes, kepis d'uniforme et analogues, com
portant une visiere 

casques en liege, en moelle de sureau ou d 1 aloes 
ou en autres matieres similaires, recouverts ou 
garnis de tissus (casques dits "coloniaux") 

coiffures lavables non montees sur carcasses; 
re~ille~ et filets a cheveuz en tulie, bonne
terie, .nailles nouees ou analogues, a l'exception 
des articles en cheveux (6708 00) 

coiffures en bonneterie, m~me non foulee ni feutree, 
m~me avec garniture interieure9 non denommees ni 
comprises ailleurs (berets, bonnets, calottes et· 
analogues) 

chapeaux et autres coiffures: 
en tissus de soie,de fibres texti~es 
sjnthetiques ou artificielles continu~s 
discontinues: 

non garnis 
garnis 

en autres matieres textiles: 
non garnis 
garnis 

ou 

kg et piece 
kg et . \ piece 

kg et piece 
kg et . ' piece 

kg et piece 

kg et piece 
kg et piece 

kg et piece 
kg et piece 

kg et piece 

kg et piece 

kg et pi9ce 

kg 

kg et pi€ce' 

kg et . ' piece 
kg et . ' piece 

kg et ' . ' piece 
kg et . ' piece 
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XII: Chaussures; chapeaux; parapluies et parasols; articles de mode 1 etc, 

--------- .. --- -- -----------------------------------------------------------

6506 10 
6506 20 
6506 40 

···6506 80 

6506 9.1 
6506 95 

6507 11 
6507 19 

6507 30 
6507 50 

Autres chapeaux et coiffures 1 " garni s, meme non 
denomm&s ni compris ailleurs g 

en fourrure 
en peau, cuir naturel ou cuir artificiel 
en caoutchouc 
en metal 

en autres matieres: 
non garnis 
garnis 

Accessoires pour la chapellerie, non denommes ni 
compris ailleurs: 

bandes pour la garniture interieure des coiffures: 

kg 
kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

en cuir naturel ou artificiel kg 
en autres matieres kg 

coiffes interieures et fonds de coiffes kg 

carcasses de chapeaux et ressorts pour chapeaux 
mecaniques; visieres et jugulaires kg 

et . ' piece 
et . ' piece 
et . ' piece 
0t . ' piece 

et . ' p1ece 
et . ' pioce 
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6601 11 

6601 19 

6601 90 

6602 20 

6602 32 
6602 35 
6602 39 

6602 90 

Chapitre 66 

Parapluies 1 parasols, ~annes, fouets, cravaches 

Note gcmerale. 
Sont exclus du present Chapitre: 
a) les couvertures pour parapluies, para

sols et ombrelles, entieres ou en par
ties, en matieres textiles ou en autres 
matieres; elles suivcnt leur regime 
propre; 

b) les accossoires suivants pour para
pluies, etc., presentes isolement: 
1. les fourreaux, glands, dragonnes et 

analogues en toutes matieres, 
2, autres accessoires en matieres tex

tiles; ils suivent leur regime 
prop:.'e; 

c) les parapluies et ombrelles manifeste
ment destines a 1 1 amusement des enfants 
( Chap. 97); 

d) les cannes-fusils, cannes-epees et 
analogues (Chap. 93)i 

e) les b~tons de skieurs (Chap. 97), 

Parapluies et parasols, m8me parapluies-cannes et parasols
tentes, avec couverture: 

parapluies, parasols et parapluies-cannes, avec 
couverture: 

en tissus de soie 9 de ftbres textiles synthe
tiques ou artificielles 
en autres tissus ou matieres 

parasols-tentes de jardins, de marches et similaires 

Cannes, m~me cannes d'alpinistes et cannes-si~ges; 
fouets, cravaches et analogues: 

ebauches de bois, courbees, pour cannes et 
parapluies 

cannes (cannes de promonade, d'alpinistes, pour 
malades, cannes de chasse 9 etc.): 

en bois, bambou, rotin, jonc ou analogues 
en metaux communs, m~me tiores ou argentes 
en autr~s matieres 

fouets, cravaches et analogues 

kg et piece 
kg et piece 

kg et piece 

kg 

kg et piece 
kg et piece 
kg et piece 

kg et piece 
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6603 10 

6603 32 
6603 35 
6603 39 

6603 51 

6003 59 

6603 72 
6603 75 
5603 79 

6603 91 
h603 99 

Parties, garnitures et accessoires pour parapluies, 
parasols, ombrelles, cannes, fouets, cravaches ou 
analogues: 

entierement ou partiellement en metaux precieux 
OU.bien plaqueS OU doubles de metaux precieuX 1 en 
nacre, ecaille9 ivoire, ambre, pierres precieuses 
ou fines 

en autres matieres: 
mats ou manches de parapluies, de parasols ou 
d'ombrelles, poignees, pommeaux et leurs parties: 

en bois 9 bambou 9 rotin 9 jonc ou analogues 
en metaux communs, meme dores ou argentes 
en autres matieres 

montures de parapluies, de parasols ou d'ombrelles, 
assemblees, m&me avec m~t ou manche; tiges et 
branches de montures: 

en metaux communs, meme dores ou argent6s, y 
compris les montures munies d'un mat en autres 
matieres 
en autres, matieres 

manches et parties de manches de fouets et de 
cravaches: 

en bois, bambou, rotin 9 jonc ou analogues 
en metaux cornrn~ns, rn6me dores ou argente~ 
en autrcs matieres 

autres parties: 
en metaux commun3, meme dores ou argentes 
en autres matieres 

Note. 
Les fourreaux et autres fournitures pour 
parapluies, parasols ou ombrell~s, pre
sentes en meme temps que les parapluies, 
etc., auxquels ils sont destines, ne 
suivent pas le r&gimrr des N° 8 6603 10 a 
6603 99, mais sont clas3es avec les pa
rapluies, etc. dans leu N° 8 6601 11 a 
6601 90. 

kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

kg 
kg 
kg 

kg 
kg 

'l 
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Chapitre 67 

Plumes de parure appr~tees et articles en plumes; 
fleurs artificielles 2 ouvrages en cheveux; 

kventails ------

Notas generales. 
1. Sont exclus du present Chapitre: 

a) les etreindelles en cheveux (Chap. 59)i 
b) les motifs floraux en dentelle ou 

broderie (Section XI)i 
c) les coiffures en plumes ou en fleurs 

artificielles (Chap. 65)i 
d) les coussins et autres articles de 

li terie, dan·s lesquels les plumes 
n'entrent que comme matieres de rem
bourrage (Chap. 94); 

e) les plumeaux de toutes sortes; les 
tamis en cheveux (Chap •. 96); 

f) les jouets, les engins sportifs et 
les articles de cotillon (Chap. 97); 

g) les imitations de fleurs, de.feuil
lages ou de fruits, ainsi que leurs 
parties en matieres ceramiques, e~ 
verre ou verroterie ou en d'autres 
substances mouioes ou taillees 
(Chap. 69, 70 et 95). Il en est de 
m~me des articles en met~ux consti
tuant des ouvrages d'orfevrerie ou 
de bijouterie (Chap. 71). 

2. Les fleurs artificielles, leurs parties 
et les eventails·en plumes rentrent re
spectivement dans les N° 8 6704 90, 
6705 90 ou 6709 00, et non pas dans le 
N° 6703 00. 

3, Pour le classement des fleurs, feuil
lages ou fruits artificiels, il n'est 
pas tenu compte des matieres.utilise~s 
pour la confection des tiges, etamines 
et pistils ou pour le rembourrage. 

6701 00 Plumes de parure, y compris les peaux et parties d'oiseaux· 
rev~tues de leurs plumes, appr~tees g 

6702 00 Plumes de parure, y compris les peaux et parties d'oiseaux 
rev~tues de leurs plumes, simplement montees g 
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6703 00 Artieles eonfeetionnes en plumeS9 non denommes ni 
eompris ailleurs 

6704 10 
6704 50 

6704 90 

6.705 10 
6705 50 

6705 90 

6706 10 
6706 50 

6707 00 

6708 00 

Note. 
Les vetements et aeeessoires du vetement 
avec p~rties en plumes ou duvets sont 
classes comme articles confectionnes en 
~lu~es dans le N° 6703 00 9 lorsque ces 
parties exeedent le role de simples 
garnitures. 

Parties et elements de fleurs, de feuillages et de 
fruits artificielsg 

en matieres textiles 
en matieres plastiques artificielles, en 
eaoutchoue ou en eire 
en autres matieres 

Fleurs, feuillages ~t fruits artificiels et articles 
confeetionnes en fleurs, feuillages et fruits arti
fieiels, non denommes ni compris ailleurs: 

en matieres textiles 
en matiEres plastiques artifieielles, en 
caoutchouc ou en eire 
en autres matieres 

Cheveux prepares et poils d'animaux prepares pour 
la coiffureg 

cheveux 
poils d'animaux 

Perruques, postiches, meches et articles similaires 
en cheveux, poils ou textiles 

Autrcs ouvrages en cheveux, non denommes ni compris 
ailleurs 

6709 00 Eventails et ecrans a main, montes ou non montes 

kg 

kg 

kg 
kg 

kg 

kg 
kg 

kg 
kg 

kg 

kg 

kg 
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;, 

J ' ' 


